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5. Ce sont ces memes idees, entre autres, qui constituent
la matiere du projet de resolution qui conclut ce rapport.
Celui-ci etant destine, si l'Assernblee generale veut bien
suivre la recommandation qui lui est faite, cl recevoir une
diffusion qui ne se limitera pas aux Etats Membres, j'aurais
souhaite qu'il me soit possible de presenter les projets de
resolution, les debats auxquels ils ont donne lieu, les
amendements qui y ont ete incorpores et ceux que la
Commission a rejetes, d'une maniere plus accessible au
lecteur peu familier avec les travaux des Nations Unies.
Pour y parvenir, il aurait fallu cependant abandonner des
methodes de travail traditionnelles, ce que je ne me suis pas

, reconnu le droit de faire de ma propre initiative.
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8. En ce qui conceme le projet de resolution des 25
puissances, qui a fait l'objet de larges debars, on pourra
suivre les modifications successives qui lui ont ete apportees
soit par les auteurs eux-rnemes, soit par !'incorporation
d'amendements jusqu'a son stade final, c'est-a-dire au texte
meme sur lequel l'Assemblee generate aura ase prononcer.

lCongres reuni au Siege du 9 au 17 juillet 1970.
2Seminaire sur le role de la jeunesse dans la promotion et la

protection des droits de l'homme, tenu aBelgrade du 2 au 12 juin
1970.

7. Le texte primitivement depose par la delegation de
l'Arabie Saoudite sous la forme d'un projet de resolution a
ete remanie par son auteur cl la lumiere des discussions,
pour etre finalement presente comme un document de
travail destine a la Commission des droits de l'homme. Ce
document a e16 inclus in extenso au chapitre Ill, A, du
rapport de la Troisieme Commission, Les debats qui s'y
rattachent ont ete resumes par ailleurs au paragraphe 18 du
rapport.
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lumiere des travaux du Congres mondial de la jeunesse 1 et
du Seminaire de Belgrade 2, une image des jeunes qui incite
a la confiance dans I'avenir. En effet, la jeunesse, pleine
ment consciente de ses responsabilites, loin de renier les
principes des Nations Unies, les fait siens avec une foi
confonne ason ideal. Son dynamisme ne se contente pas de
mots mais au contraire se porte vel'S I'action. Il en resulte la
necessite, maintes fois soulignee, d'associer les jeunes au
developpement national, de les faire participer effecti
vement ala construction d'un monde meilleur ou les droits
de l'homme et les libertes fondamentales sont pleinement
respectes, A cet egard, de nombreux representants ont
evoque d'une maniere positive les voies et moyens pouvant
assurer la pleine participation des jeunes au developpement,
Le rapport qui est soumis a!'Assemblee generale les met en
lumiere aussi completernent que possible.

6. On trouvera done dans le rapport, au chapitre Ill, les
projets et les amendements dans un ordre conforme au
processus de la discussion.

1
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RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION
(A/8149 et Corr.3)

1. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais): Sur ce
point de 1'ordre du jour, deux amendernents au projet de
resolution recommande par la Troisieme Commission ont
ete presentes et distribues sous la cote A/L.609 et A/L.61O.

2. Mme GUNAWARDANA (Belgique) [Rapporteur de la
Troisieme Commission]: J'ai l'honneur de presenter cl
l'Assemblee generale le rapport de la Troisierne Commission
[A/8149 et Corr.3Jsur le point 55 de l'ordre dujouret de
soumettre cl son approbation le projet de resolution, qui
figure au paragraphe 73 du rapport, qu'illui est dernande de
bien vouloir adopter sur ce sujet.

Documents officiels
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Point 55 de l'ordre du jour:
La jeunessc, son education dans le respect des droits de

! 'homme et des libertes fondamentales, ses problemes et
scs besoins, et sa participation au developpcment natio
nal : rapport du Secretaire general
Rapport de la Troisierne Commission 1

3. La haute priorite que la Troisieme Commission a
conferee a l'etude de cette question ainsi que le grand
nombre de seances qu'elle lui a consacrees suffisent cl
dernontrer l'importance qu'elle y attache. Aussi le Rappor
teur a-t-il eprouve quelque difficulte a concilier les impe
ratifs de concision qui resultent des decisions de I'Assem
blee generale et son propre desir de traduire aussi complete
ment que possible la substance des debats de la Troisieme
Commission. C'est ainsi qu'il a ete amene parfois cl sacrifier
l'elegance de la forme et a adopter une formulation
moyenne qui gagne en objectivite ce qu'elle perd en relief.

4. Ainsi que l'Assemblee generate pourra le constater dans
la partie du rapport consacree cl la discussion, l'idee
principale qui a prevalu est qu'il est possible de degager, cl la
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19. La Troisierne Commission recommande d'abord a
l'Assemblee generate de transmettre, par l'interrnediaire du
Conseil economique et social, le document A/C.3/L.l766/
Rev.3 a la Commission des droits de l'homme, afin que
celle-ci l'examine a sa prochaine session lors de l'etude du
point de son ordre du jour concernant la jeunesse. Voila
une des decisions auxquelles a fait reference le representant
de l'Arabie Saoudite.

18. Mme GUNAWARDANA (Belgique) [Rapporteur de la
Troisierne Commission]: Je me permettrai d'appeler
l'attention du representant de l'Arabie Saoudite sur les deux
recommandations que la Troisierne Commission a adressees
aI'Assemblee generate, et je crois de cette maniere donner
une reponse dans le sens qu'il souhaite.

11. Tels sont les commentaires que je voulais faire au sujet
du document qu'en ma qualite de rapporteur il m'incom
bait de presenter.

10. Le dispositif tient largement compte des idees qui se
sont degagees du debat general, dont il reprend les elements
essentiels. Entre autres merites, il a celui de s'adresser aux
jeunes, aux gouvemements et a la communaute interna
tionale dans un esprit constructif pour que, non seulement
par une action parallele, mais aussi par un effort conjoint, le
developpement national soit accelere et que le 'respect des
droits de l'homme devienne une realite.

9. Dans son preambule, il exprime les preoccupations des 17. Le PRESIDENT: Le Rapporteur desire-t-il donner
jeunes a l'egard des droits de l'homme en general et des une reponse au representant de l'Arabie Saoudite ?
circonstances intemationales qui, dans le monde actuel,
contribuent a leur limitation ou perpetuent leur violation.

12. J'en aurai terrnine lorsque j'aurai appele l'attention de
l'Assemblee generate sur les recommandations formulees
par la Troisierne Commission sur ce point de l'ordre du jour
qui figurent au chapitre V du rapport. La Troisieme
Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter
le projet de resolution qui figure au paragraphe 73 du
rapport. Elle demande, en outre, a l'Assemblee generate
d'adopter les recommandations contenues au paragraphe
74.

13. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais}: A
moins qu'il n'y ait une proposition en vertu de l'article 68
du reglernent interieur, les interventions seront lirnitees aux
explications de vote, exception faite pour les delegations
qui ont presents des amendements.

14. Je donne la parole au representant de l'Arabie
Saoudite pour une motion d'ordre.

15. M. BAROODY (Arabie Saoudite) {interpretation de
I 'anglaisJ : Je desire remercier notre rapporteur pour son
rapport tres complet sur les travaux de la Troisierne
Commission en ce qui concerne le point relatif a la jeunesse.
Une partie de son rapport a pu m'echapper parce qu'un de
mes collegues m'a parle a un certain moment et que, par
courtoisie, je n'ai pas voulu lui dire que je devais ecouter
tres attentivement l'expose du Rapporteur. Toutefois je l'ai
entendue declarer, en ce qui conceme le document sur la
jeunesse, a l'origine duquel se trouvait un projet de
resolution presents par ma delegation, qu'il serait transmis a
la Commission des droits de l'homme. Une decision avait
ete prise a cet effet.

16. Cependant, il y avait une autre decision. Le President
de la Troisieme Commission a bien voulu nous proposer une
solution apres consultation avec le Secretariat, seIon
laquelle ce document serait distribue a toutes les organi
sations de jeunes ainsi qu'aux associations scientifiques qui
figurent sur les listes du Secretaire general. Une decision a
e16 prise dans ce sens par la Commission. Il n'y a pas eu
d'objection. Si je ne fais pas erreur, le Rapporteur n'en a
pas parte. Cependant, comme je l'ai dit tout a l'heure, j'ai
ete mornentanement distrait, et je ne suis pas certain que le
Rapporteur ait fait mention de la distribution de ce
document aux organisations de jeunes et aux associations
scientifiques, comme la Commission en avait decide sans
objection. Je lui serais reconnaissant de bien vouloir me dire
si elle en a parle.

20. La Troisieme Commission recommande en outre a
l'Assemblee generale de transmettre son rapport sur le point
55 de l'ordre du jour aux organisations de jeunesse invitees
au Congres mondial de la jeunesse, ainsi qu'a certaines asso
ciations scientifiques figurant sur des listes dont dispose le
Secretariat de l'Organisation des Nations Unies.

21. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais}: Je
voudrais indiquer au representant de l'Arabie Saoudite que
ce point figure dans les notes du President et sera
mentionne a la fin de la reunion. Le representant de
l'Arabie Saoudite desire-toil prendre la parole?

22. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interpretation de
l'anglais J: La declaration que vient de faire ma collegue, le
Rapporteur de la Troisieme Commission, me donne satisfac
tion. Cependant, j'aimerais demander une precision au
Secretariat. Le rapport devra passer par le Conseil econo
mique et social pour etre en definitive transmis a la
Commission des droits de I'homme. Puisque c'est la maniere
de proceder, le document sur la jeunesse presente par ma
delegation devra-t-il attendre jusqu'a ce que le rapport ait
parcouru la filiere ? Je croyais savoir que ce document,
apres ratification du rapport par l'Assemblee en pleniere,
serait communique directement aux organisations de jeunes
et aux associations scientifiques. Je dis cela parce que, du
point de vue de la procedure, it pourrait se produire un
retard inutile. En d'autres termes, le rapport, comme notre
collegue de la Belgique, rapporteur de la Troisieme Commis
sion, l'a dit a juste titre, sera transmis ala Commission des
droits de l'homme selon la procedure habituelle, en passant
par le Conseil economique et social. J'avais cependant cru
comprendre - et si j'ai mal compris j'aimerais qu'on me le
dise - que le document sur les jeunes presents par ma
delegation serait envoye aces organisations par les soins du
Secretaire general, des que le rapport aurait ete ratifie par la
pleniere, independamment de savoir s'il serait soumis pour
discussion a la Commission des droits de l'homme.

23. Je voudrais done que l'on me dise s'il y a une
objection ace qu'aussitot apres la ratification du rapport le
Secretaire general envoie le document en question aux
organisations de jeunes et aux associations scientifiques.

24. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je prie
le Secretaire general adjoint de repondre a cette question.

•
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25. M. STAVROPOULOS (Secretaire general adjoint aux
affaires de l'Assemblee generale et aux affaires juridiques)
[interpretation de I'anglaisJ: L'Assemblee est saisie de
deux recommandations de la Troisieme Commission. La
premiere tend a ce que le document A/C.3/L.l766/Rev.3
soit transmis a la Commission des droits de I'homme par les
soins du Conseil economique et social. Une fois que
l'Assemblee aura adopte cette recommandation elle sera
executee de cette maniere. La deuxieme recommandation
tend a ce que le rapport soit transmis aux organisations de
jeunes qui avaient ete invitees a I'Assemblee mondiale de la
jeunesse. Ce sera fait sans retard des l'adoption du rapport.

26. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais} : le
donne la parole aux 'J;epresentants du Canada et du
Royaume-Uni pour qu'ils presentent leur amendement.

3

exemple de certaines activites qui font perdre du temps a
l'Assemblee et qui nuisent a sa reputation. 11 ne saurait
guere contribuer a ameliorer la situation dont fait etat le
quatrieme alinea du preambule :

" . .. du fait que la lenteur des progres accomplis
actuellement dans la realisation des principes et des buts
de la Charte... [suscite] chez les jeunes un etat
d'inquietude."

Ce texte ne saurait guere attenuer 1'inquietude des jeunes. 11
ne se rapporte pas aleurs problemes. Au lieu de cela, une
bonne partie de cette resolution s'occupe non pas des
jeunes mais de questions politiques internationales d'une
pertinence douteuse ou meme depourvues de toute perti
nence immediate.

27. Mlle LAPOINTE (Canada) : La delegation du Canada
desire exposer brievernent les raisons qui l'ont incitee a
presenter un amendement [A/L. 609Jau paragraphe 10 du
projet de resolution de la Trolsieme Commission [A/8149
et Corr.3, par. 73j. Comme les membres de l'Assemblee ont
pu le constater, il consiste a inserer, apres les mots "a ces
peuples", les mots "seIon les principes de la Charte des
Nations Unies". La fin du paragraphe se lirait done comme
suit:

"et prete toute l'assistance possible aces peuples selon les
principes de la Charte des Nations Unies dans les efforts
qu'ils deploient pour acceder a l'independance conforme
ment aleur droit inalienable a l'autodetermination."

28. Notre delegation estime qu'il est essentiel que toute
action inspiree ou encourages par l'Assemblee generale le
soit conformement a la Charte des Nations Unies. C'est la
logique rnerne qui le dicte. Si, au paragraphe suivant, le
paragraphe 11, nous demandons aux gouvemements de
repondre aux aspirations des jeunes et de prendre de
nouvelles mesures efficaces conformement aux principes de
la Charte, aplus forte raison devons-nous nous assurer, nous
qui representons les gouvemements, que les efforts des
jeunes pour mettre fin a la domination coloniale et raciste,
efforts qu'il est de notre devoir d'encourager, soient
conformes aux principes de la Charte.

32. 11 semble a ma delegation que nous risquons de
donner aux jeunes du monde l'impression que nous ne nous
interessons pas reellement a leurs problemes, et que ce
point de l'ordre du jour nous sert uniquement a evoquer,
une fois de plus, des questions politiques qui seront
discutees au titre d'autres points de l'ordre du jour de
l'Assernblee ou qui l'ont deja ete.

33. Le projet de resolution est long, il contient de la
propagande et il manque d'equilibre. 11 condamne abon
damment certaines formes d'injustice, tout en passant sous
silence d 'autres formes de tyrannie politique et d'oppres
sion. Du reste, les jeunes eux-memes, dans le rapport du
Congres mondial de la jeunesse 3, ont fait bien mieux que
nous a cet egard. Mais il convient surtout de critiquer ce
texte parce que c'est un projet de resolution sans effet
pratique. 11 ne veut den dire.

34. Pourtant, si nous nous opposions a une resolution sur
la jeunesse, on dirait peut-etre que nous sommes comme ce
pasteur qui vote contre la vertu mais qui ne preche pas
contre le peche. Et comme l'adoption de ce projet de
resolution ne signifie rien et ne comporte aux yeux de ma
delegation aucun engagement juridique ou moral, nous ne
ferons pas d'histoires. le me bornerai a dire que nous
rnaintenons les reserves que ma delegation avait formulees
au cours du debat a la Troisierne Commission.

•

29. Cet amendement, bien que modeste, n'en est pas
moins important, et notre delegation espere qu'il recevra le
plus solide appui.

30. En terminant, notre delegation voudrait attirer l'atten
tion des representants sur une faute de ponctuation qui
s'est glissee dans les versions anglaise et francaise de
l'amendement. Dans le texte francais, la virgule apres le mot
"peuples" devrait disparaitre. Dans le texte anglais, c'est
apres le mot "possible" qu'elle devrait etre biffee, On
voudra bien porter, s'il y a lieu, ces corrections dans les
textes espagnol et russe de l'amendement.

31. M. lAMIESON (Royaume-Uni) [interpretation de
I'anglaisJ: Il me parait utile d 'expliquer les raisons pour
lesquelles je suis coauteur de cet amendement en indiquant
brievement notre attitude envers le projet de resolution
dans son ensemble. Le projet de resolution recommande par
hi Troisieme Commission n'est pas un texte satisfaisant,
pour dire le moins. En fait, a bien des egards, il constitue un

35. 11 y a cependant un changement que nous tenons a
recommander a l'Assernblee. 11 s'agit tout simplement
d'insister pour que toutes les mesures que pourraient
prendre les jeunes du monde en vertu du paragraphe 10 du
dispositif du projet de resolution soient pleinement con
formes a la Charte. Tel est l'objectif de l'amendement
presente par la delegation du Canada, dont ma delegation
est coauteur. Si les allusions a la Charte que nous faisons
aux deuxierne, quatrierne et cinquieme alineas du pream
bule sont sinceres, il s'ensuit necessairement que nous eau
serions le plus grand tort cl nous-mernes et cl la jeune genera
tion et que nous violerions de notre propre fait les principes
auxquels nous nous sommes consacres, si nous donnions
aux jeunes le moindre encouragement cl croire que nous
tolerons des actes qui ne sont pas conformes a la Charte. Ma
delegation ne songe certes pas cl interpreter le paragraphe 10
du dispositif comme admettant l'emploi de la force ou
toute autre methode qui ne serait pas conforme cl la Charte,

3Voir Congres mondial de la [eunesse, document 56/WYA/P/IO.
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et nous pensons qu'il convient de le preciser - comme on
l'a fait, du reste, au paragraphe 11 - en adoptant l'amende
ment que nous avons propose.

36. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais] : Il
semble y avoir un leger malentendu. Le President avait
declare que, a moins d'une proposition faite en vertu de
l'article 68 du reglement interieur, il n'y aurait pas de
discussion sur ce rapport. J'ai fait une exception pour les
delegations qui desiraient :presenter des amendements.
J'espere que l'intervention du representant du Royaume
Uni ne signifie pas que nous devrons rouvrir le debat.

[Le President poursuit en francais. j

estimons que c'est la un grand merite de la Commission qui,
au cours de nombreuses seances, a elabore avec perseve
rance ce document dont nous avons tous besoin. Le projet
de resolution ne detourne pas la jeunesse des problemes
aigus de l'actualite, et les jeunes y trouveront matiere a
reflexion,

43. Bien entendu, je suis loin d'affirmer qu'il soit parfait
- rien n'est parfait en ce monde -, mais,je le repete, c'est
a notre avis un document tres positif. 11 decoule de tout
cela que la delegation de la RSS de Bielorussie estime que
l'Assemblee generale ferait bien d'adopter ce projet de
resolution sous sa forme actuelle, sans y apporter des
modifications ou des additions quelles qu'elles soient.

•

•

37. La representante de la Tunisie a demande la parole
pour presenter un arnendement. Je la lui donne.

38. Mme CHATER (Tunisie) : La delegation tunisienne a
le plaisir de soumettre un amendement [A/L.61 0 j au projet
de resolution presente par la Troisierne Commission
[A/8149 et Corr.3, par. 73j. Comme les representants ont
du le constater, il interesse le paragraphe 15 de ce projet. Il
s'agit d'inserer apres les mots "developpement national" le
membre de phrase suivant: "ainsi qu'a leur role dans la
promotion et la protection des droits de l'homme". La fin
du paragraphe se lirait done comme suit :

"et aleur participation au developpernent national, ainsi
qu'a leur role dans la promotion et la protection des
droits de l'homme, et de cooperer etroitement, selon les
besoins, avec les organisations de jeunes."

39. L'insertion de ce membre de phrase nous parait
cornpleter le projet de resolution. Il s'agit, en fait, d'une
disposition qui tient compte des recommandations du
Serninaire de Belgrade sur le role de la jeunesse dans la
promotion et la protection des droits de l'homme, tenu en

',juin 1970. Cette disposition est egalement en conformite
avec l'action et le programme des Nations Unies, en
application des resolutions deja adoptees dans ce domaine.
La delegation tunisienne serait done heureuse de voir cet
amendement vote par l'Assernblee.

40. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais] : Je crois
comprendre que l'Assemblee pleniere est maintenant prete
cl voter. Dans l'affirmative, je vais donner la parole aux
representants qui veulent expliquer leur vote avant le vote.

44. Cependant, les delegations du Canada et du Royau
me-Uni ont presente un amendement [A/L. 609 j. En ce qui
conceme cet amendement, nous estimons que son libelle
a besoin d'etre serieusernent complete, afin de le renforcer,
afin de renforcer le paragraphe 10 du projet de resolution.
Le paragraphe 10 a ete adopte par la Troisieme Commission
sur la proposition de notre delegation. C'est pourquoi, en
tant qu'auteurs, nous voudrions que le texte conserve son
caractere precis et depourvu d'arnbiguite.

45. Sans s'opposer en principe al'amendement A/L.609,
la delegation de la RSS de Bielorussie, pour ecarter toute
possibilite d'interpretation etroite et ambigue du para
graphe 10, propose officiellement de cornpleter I'amende
ment du Canada et du Royaume-Uni en rappelant les textes
que les organes de l'Organisation des Nations Unies ont
adoptes quant a la legitimite de la lutte des peuples pour
leur Iiberte et leur independance.

46. Avec l'addition que nous proposons [A/L.611 j,
l'amendement se lirait ainsi :

"et prete aces peuples toute l'assistance possible selon les
principes deja Charte des Nations Unies et conforme
ment aux decisions des organes de l'Organisation des
Nations Unies ~ur la legitimite de la lutte des peuples
pour leur liberte et leur independance, dans les efforts
qu'ils deploient pour acceder a I'independance confor
mernent a leur droit inalienable a l'autodetermination."

47. Telle est la proposition officielle de la RSS de
Bielorussie.

•

41. M. LISITSKY (Republique socialiste sovietique de
Bielorussie) [traduit du russej: Je crois qu'il a du se
produire un malentendu: la delegation bielorussienne ne
s'est pas fait inscrire pour expliquer son vote, mais pour
presenter un sous-amendement a l'amendement du Canada
et du Royaume-Uni, C'est ainsi que cela avait ete note par
le Secretariat.

42. Le projet de resolution relatif a la jeunesse dont
l'Assemblee est saisie a ete adopte par la Troisierne
Commission a une tres forte rnajorite. Seules quatre
delegations se -ont abstenues lors du vote, ce qui, incon
testablement, parte en faveur de ce projet. A notre avis,
c'est un texte extremement utile. Il ne fait pas de doute que
le projet de resolution aidera a resoudre de tres importants
problemes qui se posent a propos de la jeunesse, et nous

48. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je
donne la parole aux autres representants qui veulent
expliquer leur vote.

49. M. AKRAM (pakistan) [interpretation de l'anglais] :
Ma delegation voudrait brievernent expliquer son vote sur le
projet de resolution figurant au rapport de la Troisieme
Commission et sur les amendements et sous-amendements
presentee au cours de la presente seance.

SO. Ma delegation etait coauteur du projet de resolution
qui figure dans le rapport de la Troisieme Commission.
Nous appuyons done de tout cceur ce projet de resolution
tel qu'il figure dans le rapport, si toutefois it est mis aux
voix. Nous sommes prets aussi a appuyer l'amendement
presents par la delegation de la Tunisie,

...
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51. L'amendement depose par les delegations du Canada
et du Royaume-Uni nous semble sous-entendu au para
graphe 10 du projet de resolution lui-merne. Nous pensons
en effet que les mots "principes de la Charte" se trouvent
sous-entendus dans ce paragraphe. Cependant, si .certaines

_craignent que dans ce paragraphe nous ne donnions notre
appui a quelque chose d'illegitime, nous ne serions pas
hostiles a l'amendement du Canada et du Royaume-Uni a
condition qu'il soit rernanie comme le suggere le sous
amendement que vient de proposer la delegation de la
Bielorussie.

52. Tous nos actes sont certes regis par les principes de la
Charte, mais ces principes ont ete developpes par les
resolutions des Nations Unies, Si l'on entend mentionner les
principes de la Charte, nous pensons qu'il serait bon de
rappeler aussi ces resolutions.

53. M. ALVARADO (Venezuela) {interpretation de
l'espagnolJ : Ma delegation voudrait expliquer son attitude
a l'egard du projet de resolution que nous soumet aujour
d'hui la Troisieme Commission apropos du point 55 de
l'ordre du jour qui s'intitule "La jeunesse, son education
dans le respect des droits de l'homme et des libertes
fondamentales, ses problernes et ses besoins, et sa parti
cipation au developpement national".

54. En depit de la clarte et de la precision du titre que je
viens de lire, clarte et precision qui circonscrivent de fayon
tres nette la question, certains facteurs de caractere
politique et relevant de situations et de questions dont on
s'occupe ou dont on s'est occupe dans des instances autres
que la Troisierne Commission se sont malheureusement
glisses dans le projet de resolution qui noiis est soumis.
Estimant que ces facteurs sont etrangers a la' question, ma
delegation exprime done des reserves al'egard-des troisieme
et neuvierne alineas du preambule du projetde resolution
recommande par la Troisierne Commission. Nous avons vote
contre le premier de ces deux alineas et nous nous sommes
abstenus sur le deuxieme lors du vote a la Troisieme
Commission. Nous avons aussi des reserves au sujet du
cinquieme alinea du preambule et des paragraphes 9 et 10
du dispositif. En effet, en employant les termes "guerres
d'agression" et "domination etrangere" au cinquierne alinea
du preambule, "guerres injustes" au paragraphe 9 du
dispositif, et en se referant a la domination coloniale
"raciste ou etrangere" et a "l'occupation militaire" au
paragraphe 10 du dispositif, la Troisieme Commission a
aborde un theme essentiellement politique dont l'etude
incombe a d'autres entites. Nous tenons aujourd'hui a
confirmer notre position sur ce point.

55. D'autre part, nous estimons que le Congres mondial
de la jeunesse qui a eu lieu a l'occasion du vingt-cinquierne
anniversaire de l'Organisation des Nations Unies n'a pas
atteint les objectifs que se proposait l'Assemblee generale
lorsqu'elle a decide de convoquer ce congres mondial de la
jeunesse {voir resolution 2499 (XXIV)]. Les methodes et
les procedures suivies n'ont ete appropriees ni au lieu de la
rencontre ni aux principes les plus elementalres du droit de
libre expression ou de respect de l'opinion contraire qui
devrait regner dans toute conference internationale. Voila
pourquoi nous avons de serieuses reserves quant aux
resultats de cette assemblee de la jeunesse, ce qui se traduit
par des reserves a l'egard des dixieme et onzieme alineas du

.

preambule. Nous nous sommes abstenus lors du vote sur ces
aline as a la Commission. A propos de cette question, je
tiens a dire notre appui plein et entier pour le paragraphe 4
du dispositif qui garantit, s'il devait y avoir un nouveau
Congres mondial de la jeunesse, que le respect rigoureux de
la liberte d'expression sera assure et qu'un reglement sera
adopte a l'avance qui assurera un juste traitement a tous les
participants.

56. Ce que j'ai dit tout a l'heure du paragraphe 4 du
dispositif et la presence dans le texte d'autres paragraphes
qui me semblent d'importance fondamentale et con
formes aux grandes lignes de la question - j'entends les
sixierne, septierne et huitieme alineas du preambule, ainsi
que les paragraphes 7 et 12 du dispositif - nous amenent,
malgre les reserves exprimees, a appuyer le projet dans son
ensemble. Nous voterons done pour ce projet,

57. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais}:
Plusieurs delegations souhaitent encore expliquer leur vote.
Elles me permettront, je l'espere, de rappeler qu'il s'agit ici
d'explications de vote et non de l'ouverture d'un nouveau
debat general.

58. Mme BOULTRIKOVA (Union des Republiques soeia
listes sovietiques) [traduit du russe] : La delegation sovie
tique, lors de l'examen du projet de resolution sur la
question de la jeunesse a la Troisieme Commission, a
indique sa position a1'egard du paragraphe 13 de ce projet,
ainsi qu'a l'egard de plusieurs autres questions.

59. A present, ma delegation, en tenant compte du fait
que ce projet de resolution est un bon texte et un texte
utile, est prete a le soutenir dans son ensemble. Cependant,
je dois souligner qu'elle maintient sa position a l'egard du
paragraphe 13, telle qu'elle a ete exposee pendant les
deliberations ala Troisieme Commission.

60. En outre, la delegation de l'Union sovietique est prete
a appuyer la proposition presentee par la delegation
tunisienne, et nous sommes prcts aussi aappuyer l'amende
ment presente par les delegations du Canada et du
Royaume-Uni, avec le sous-amendement de la delegation
bielorussienne ; je souligne: obligatoirement avec le sous
amendement de la delegation bielorussienne. Dans l'en
semble, la delegation de l'Union sovietique appuie le projet
de resolution en question, qu'elle considere comme etant
un bon texte et un texte utile.

61. M. GOUAMBA (Republique populaire du Congo) : Le
representant de la Republique socialiste sovietique de
Bielorussie vient de proposer d'apporter un sous
amendement au document A/L.609, soumis par la represen
tante du Canada.

62. Parlant au nom de ma delegation et en celui de
plusieurs autres delegations asiatiques et africaines avec
lesquelles des consultations ont eu lieu, je voudrais ici
appuyer le sous-amendement propose par le representant de
la Bielorussie.

63. Quant a l'amendement soumis par la representante de
la Tunisie, nous sommes disposes al'appuyer entierement.
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64. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais} : Nous resolution dans son ensemble, tel qu n a ere modifie, est
avons entendu le dernier orateur qui souhaitait expliquer adopte [resolution 2633 (XXV) j.
son vote avant le vote.

65. n semble que le sous-amendernent bielorusse n'ait ete
presente qu'en langue russe. Le Secretariat s'efforce d'en
assurer la traduction dans l'une au moins des autres langues
officielles.

66. Pour gagner du temps et s'il n'y a pas d'objection, je
suggere que nous votions maintenant sur l'amendement au
paragraphe 15 qu'a depose la delegation de la Tunisie.

67. Puisoue je n'entends pas d'objection, je mets aux voix
l'amendement tunisien fA/L.610j au paragraphe 15, qui
propose d'inserer apres les mots "developpement national"
le membre Je phrase suivant : "ainsi qu'a leur role dans la
promotion et la protection des droits de l'homme".

Par 109 voix contre zero, I 'amendement est adopte.

68. Si je n'entends pas d'objections fen conclurai que le
paragraphe 15, amende, est adopte par l'Assernblee.

Le paragraphe 15, tel qu 'il a he amende, est adopte.

69.. le vais maintenant inviter le Secretaire general adjoint
cl nous donner lecture du sous-amendernent bielorusse
[A/L.611 j a l'amendement au paragraphe 10 du projet de
resolution presente en commun par le Canada et le
Royaume-Uni dans le document A/L.609.

70. M. STAVROPOULOS (Secretaire adjoint aux affaires
de l'Assemblee generale et aux affaires juridiques) {interpre
tation de l'anglais j : Apres les mots "seIon les principes de
la Charte des Nations Unies", inserer "et conformement
aux decisions des organes de l'Organisation des Nations
Unies sur la legitimite de 11. lutte des peuples pour leur
liberte et leur independance".

71. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais] : S'il n'y a
pas d'objection, je mets aux voix le sousamendement
presente par la RSS de Bielorussie fA/L.611 j, tel qu'Il vient
de vous etre lu par le Secretaire general adjoint.

Par 78 voix contre 14, avec 14 abstentions, le sous
amerriement est adopte.

72. le mets aux voix l'amendement presente par le
Canada et le Royaume-Uni fA/L.609 j, tel qu'il a ete
modifie par le sous-amendement de la RSS de Bielorussie,

Par 91 voix contre 6, avec10 abstentions, l'amendement,
tel qu 'il a ete modifie, est adopte.

73. le mets aux voix le paragraphe 10 du projet de
resolution dans son ensemble, tel qu'il a ete modifie.

Par 89 voix contre 6, avec 16 abstentions, le paragraphe
10, tel qu 'if a ere modifie, est adopte.

74. le mets aux voix l'ensemble du projet de resolution
ainsi que l'a recommande la Troisieme Commission au
paragraphe 73 de son rapport [A/8149 et Corr.3 j.

Par 110 voix contre zero, avec3 abstentions, le proiet de

75. J'attire maintenant l'attention de l'Assernblee generale
sur le paragraphe 74 du document A/8149 et Corr.3 qui
contient d'autres recommandations de la Troisieme
Commission.

76. Si aucune objection n'est presentee, je considere que
l'Assernblee adopte les recommandations de la Troisieme
Commission figurant au paragraphe 74.

Il en est ainsidecide.

77. le donne maintenant la parole au representant de la
Suede, qui a exprime le desir d'intervenir pour une
explication de vote apres le vote.

78. M. BENGTSON (Suede) [interpretation de l'anglais j :
Au nom des delegations du Danemark, de la Finlande, de
l'Islande et de la Norvege, ainsi que de la mienne, je desire
donner une breve explication de vote en ce qui concerne les
recommandations presentees par la Troisieme Commission
dans le document A/8149 et Corr.3. Les delegations
nordiques auraient volontiers vote en faveur de l'amende
ment A/L.609 qui, leur semble-t-il, aurait ameliore le
paragraphe. Nous avons cependant estime que le paragraphe
10 amende sort du cadre d'une resolution sur la jeunesse;
c'est pourquoi nous nous sommes abstenus.

79. La meme objection nous semble valable al'egard de
certains autres paragraphes, mais, compte tenu de l'impor
tance de la question, il nous a ete possible d'accorder notre
appui cl l'ensemble du projet de resolution.

80. Enfin, le fait que nous ne nous soyons pas opposes
au paragraphe 74 du rapport ne doit etre en aucune maniere
interprete comme une approbation des suggestions qui se
trouvent dans le document A/C.3/L.1766/Rev.3.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOU R
Pouvoirs des representants cl la vingt-cinquieme session de

I'Assembles generale (suite):

b) Rapport de la Commission de verification des pouvoirs

81. M. PEJIC (Yougoslavie) [interpretation de I'anglaisJ:
La question de la politique raciste du Gouvernement de
l'Afrique du Sud, asavoir la question de I'apartheid, est a
l'etude depuis que notre organisation existe. Depuis 25 ans,
les Nations Unies s'efforcent de defendre, pour tous les
habitants de l'Afrique du Sud, les droits fondamentaux de
l'homme et les droits politiques, conformement au principe
de l'autodetermination et de l'egalite humaine inscrit dans
la Charte de notre organisation.

82. Les Nations Unies ont pris diverses mesures et adopte
de nombreuses recommandations pour tenter d'exercer une
influence sur le Gouvernement sud-africain et l'amener a
abandonner sa politique inhumaine d'apartheid et arecon
naitre le droit de la population africaine et des autres
communautes non blanches a participer librement et sur
une base d'egalite cl la vie economique et politique du pays.
Dans diverses resolutions, l'Assemblee generale et le Conseil
de securite ont exprime l'avis que c'est uniquement si la
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dangereuse politique d'apartheid. est eliminee que la paix
pourra regner en Afrique australe.

83. En essayant d'atteindre ces objectifs, les Nations
Unies ont eu recours a toutes les procedures et voies
possibles, dans le cadre de I'Organisation, pour contribuer a
la solution du problerne de l'apartheid qui, de l'avis de la
majorite des Etats Membres, constitue un crime contre
l'humanite.

84. Il Y a eu, dans les premieres etapes, la creation d'une
commission des bons offices et celle de la Commission des
Nations Unies pour I'etude de la situation raciale dans
I'Union sud-africaine. Par l'intermediaire du Secretaire
general, des consultations directes avec le Gouvemement
sud-africain ont ete tentees. En outre, des Etats Membres
ayant garde des relations diplomatiques avec le regime de
Pretoria ont rendu compte de certains contacts bilateraux,
mais n'ont pas pu obtenir de resultats positifs dans leurs
efforts en vue de persuader le Guuvernement sud-africain
d'abandonner sa politique d'apartheid.

85. Apres l'echec de ces tentatives en vue de resoudre la
situation par des discussions, negociations et consultations
bilaterales avec l'Afrique du Sud, l'Assernblee generale , dans
diverses resolutions adoptees au CC'lfS des 10 dernieres
annees, a demande aux Etats Membres de prendre certaines
mesures d'ordre diplomatique et economique contre
l'Afrique du Sud. Elle a demande aux Etats qui entrete
naient encore des relations diplomatiques, consulaires,
politiques, militaires et econorniques avec l'Afrique du Sud
d'y mettre fin, pensant que cela amenerait l'Afrique du Sud
achanger sa politique. Malheureusement, aucun progres n'a
ete fait vers la realisation de ces objectifs, parce que certains
Etats, les principaux partenaires commerciaux de I'Afrique
du Sud qui ont des interets econorniques et politiques dans
ce pays, se sont refuses a cooperer et adonner suite aees
resolutions.

86. De I'avis de la delegation yougoslave, i1 est particu
lierernent important que le Conseil de securite ait egalement
ete saisi du probleme de Yapartheid et s'en soit occupe.
Apres le massacre de Sharpeville, le Conseil de securite a
declare {resolution 134(1960)J que la situation en Afrique
du Sud avait entraine un desaccord entre nations et que sa
prolongation risquerait de menacer la paix et la securite
intemationales. En 1963, il se declara convaineu que la
situation troublait gravement la paix et la securite intema
tionales et etablit, contre l'Afrique du Sud, un embargo sur
les armes (resolution 181(1963)J qu'il a renforce cette
annee {resolution 282 (1970)j. En 1964, le Conseil a
egalernent approuve {resolution 191 (1964)Jles principales
conclusions du Groupe d'experts, selon lesquelles la situa
tion qui regnait en Afrique du Sud constituait une menace a
la paix et a la securite internationales et des mesures
appropriees, dans le cadre du chapitre pertinent de la
Charte, devraient etre envisagees, Sur la base de ces
resolutions, il n'est pas difficile d'en venir ala conclusion
que le Conseil de securite a soumis l'Afrique du Sud ades
mesures de prevention et de coercition. Cette opinion a ete
defendue par de nombreuses delegations a la Commission
politique speciale cette annee.

87. Malgre toutes les tentatives faites jusqu'iei par les
Nations Unies et malgre la condamnation presque unanime

de toute la cornmunaute internationale, le Gouvernement
sud-africain refuse avec entetement de cooperer avec notre
organisation et continue de violer les principes fonda
mentaux de la Charte. En outre, le regime de Pretoria
poursuit I'application du regime d'apartheid et le deve
loppe, l'erigeant en politique officielle de l'Etat. 11 s'obstine
a adopter et a appliquer des lois qui sont essentiellement
inspirees par les idees du nazisme. De plus, ce gouvernement
soumet systematiquement l'immense rnajorite de la popula
tion a des mesures d'oppression brutale, telles que la
deportation, les arrestations, la torture et le deplacement
force. La majorite de la population afrieaine est privee des
Iibertes et des droits politiques fondamentaux.

88. Tout cela temoigne en faveur de l'argument selon
lequel l'actuel Gouvernement de l'Afrique du Sud ne
represente pas et ne saurait representer 15 millions d'Afri
cains et autres non-Blanes. Il ne saurait parler en leur nom;
ses actes lui otent toute autorite acet egard.

89. Telle est la raison pour laquelle la delegation yougo
slave approuve l'amendement qui figure au document
AjL,608 et Add.1 qu'ont presente 10 Etats africains.

90. Puisque nous diseutons le premier rapport de la
Commission de verification des pouvoirs {A/8142/Rev.1 J,
nous tenons a exprimer nos reserves au sujet des pouvoirs
des representants de la clique de Tchang Kai-chek, qui ne
representent pas, en cette organisation, le peuple chinois.
Ma delegation est coauteur d'un autre projet de resolution,
'111i traite du fond de cette tres importante question qui sera
discutee ici sous peu.

91. Nous voudrions egalement exprimer nos reserves en ce
qui concerne les pouvoirs du regime actuel au Cambodge.
Mon gouvemement ne reconnait que le gouvernement
ayant a sa tete le prince Norodom Sihanouk.

92. M. MBEKEANI (Malawi) {interpretation de l'an
glaisJ: Monsieur le President, c'est la premiere fois que ma
delegation prend la parole depuis votre election au poste
important de president de la vingt-cinquierne session de
l'Assernblee generale. Ma delegation saisit done cette
occasion pour se joindre a to us ceux qui vous ont deja
felicite d'assumer la presidence de cette assemblee.

93. Je voudrais aussi, comme beaucoup d'autres l'ont fait
hier, rendre hommage au general Charles de Gaulle. Les
realisations de toute sa vie lui assureront une place
importante parmi les plus grands hommes de notre temps.
La perte que la France eprouve dans la disparition de ce
grand hornme, de ce grand homme d'Etat, est aussi une
lourde perte pour l'ensemble du monde. Que la delegation
francaise veuille bien transmettre les condoleances de ma
delegation a la famille du disparu.

94. Passant a la question a l'examen, ma delegation
comprend mal le but de 1'amendement des 10 pays au
projet de resolution eontenu dans le premier rapport de la
Commission de verification des pouvoirs. En arrivant ee
matin, je eroyais que mon opinion serait une opinion isolee.
Mais je suis satisfait de constater qu'un eertain nombre de
representants pensent comme nous.

95. Je n'ai pas ete sensible du tout aux arguments et aux
raisons que les auteurs de eet amendement ont avances a
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l'egard des conclusions de la Commission de verification des
pouvoirs. Je n'ai d'ailleurs pas l'intention de lasser cette
assernblee en opposant des contre-arguments a des argu
ments que ma delegation estime mal avises, vides, creux et
denues de tout fondement juridique. 11 me suffira de dire
que la plupart de ceux qui ont parle en faveur de
l'amendement ont evite de s'attaquer a la racine merne de
l'apartheid. C'est a l'elimination de cette cause profonde
que l'Assernblee ferait bien de consacrer ses efforts. Ma
delegation a toujours insiste sur ce point et elle continuera
de le faire.

96. Je ne me lasserai pas de repeter que ma delegation
apprecie et partage sincerement l'indignation que la pra
tique continue de l'apartheid inspire ad'autres delegations.
Nous apprecions aussi le fait que toutes les delegations qui,
comme la mienne, sont opposees ala politique d'apartheid,
s'efforcent actuellement de trouver les moyens de con
vaincre, de facon pacifique, les autorites sud-africaines de
reconnaitre l'indignation du monde devant la politique
d'apartheid.

97. Cependant, ma delegation n'est pas convaincue que
meme les propositions contenues dans le document
A/L.608 et. Add.l representent le moyen approprie et
efficace de susciter un tel changement en Afrique du Sud,
ni qu 'elles puissent, en fait, exercer une influence sur un
quelconque Etat Membre souverain qui se respecte et dont
la politique peut ne pas etre du gout de la majorite ici. Au
contraire, la mise en ceuvre de cette proposition risquerait
d'avoir des resultats negatifs,

98. En ce qui conceme l'acceptabilite ou la non-accepta
bilite des pouvoirs d'une delegation, voici brievernent les
faits tels que nous les voyons : le pays represente par une
delegation doit etre un Etat Membre de l'Organisation des
Nations Unies, et les pouvoirs de la delegation doivent avoir
ete etablis par les autorites constitutionnelles appropriees
de cet Etat. La politique des Etats Membres n'intervient pas
et ne saurait intervenir en matiere de pouvoirs. Mettre en
doute et contester les pouvoirs d'un Etat Membre pour les
motifs qui ont tHe avances par les auteurs et les partisans de
ce projet de resolution equivaut en fait avioler de propos
delibere le contenu et l'esprit de la Charte. Cela revient
aussi as'ingerer de facon flagrante dans la souverainete d'un
Etat Membre, et nous considerons que tout Etat Membre a
le devoir et rnerne l'obligation de defendre le principe de la
souverainete des Etats, Ma delegation regrette sincerement
qu'un systerne de deux poids et de deux mesures ait ete
introduit dans cette assemblee,

99. Cette assemblee est maitresse de son destin. Si le
reglement ne dit rien sur la question qui nous occupe,
pourquoi ne faisons-nous pas de l'ordre chez nous pour agir
ensuite de maniere honorable? Pourquoi cette hate et
pourquoi risquer de nous couvrir de ridicule en agissant
illegalement ?

100. L'initiative actuelle fait evidemment sensation et,
aux yeux de ses auteurs et de ses sympathisants, est
peut-etre tout a fait dans la note des ceremonies et des
promesses du vingt-cinquierne anniversaire des Nations
Unies. Mais aquoi aboutira cette initiative sensationnelle et
quel en est reellement le but, le motif? Les auteurs
voudraient-ils nous faire croire que ce geste exercera une

pression accrue sur les autorites sud-africaines et les fera
changer d'idee en matiere d'apartheid? Si nous croyons
que l'apartheid peut etre elimine par des paroles de plus en
plus fortes couchees sur le papier, meme avec force, a
15 000 kilometres du lieu ou le mal est perpetre, nous nous
leurrons serieusernent, a notre avis. Je n'ai pas besoin
d'insister sur ce point; j'ai deja eu l'occasion de le faire du
haut de cette tribune et ala Commission politique speciale,
Si le but de l'initiative est d'imposer une suspension de
l'Afrique du Sud, il n'est qu'honorable d'annoncer nette
ment et ouvertement cette intention. Mais, s'il en est ainsi,
c'est une initiative regrettable, qui pourrait signifier que
nous abandonnons completernent nos freres noirs d'Afrique
du Sud; en effet, cette suspension priverait l'Assemblee de
ses demiers moyens de contact avec les autorites sud-afri
caines, et ce serait une grave erreur, Nous nous rappelons
tous ce qui s'est passe lorsque le Commonwealth britan
nique a decide de contraindre l'Afrique du Sud a quitter
cette organisation, sur les instances de ses membres afro
asiatiques. L' Afrique du Sud a evidemment demissionne,
mais a-t-elle change de politique ou cette dernission forcee
a-t-elle aide nos freres noirs et asiatiques en Afrique du
Sud? I1 ne s'est rien passe alors, et il ne s'est rien passe
depuis, malgre le nombre croissant de resolutions qu'adopte
d'annee en annee l'Assernblee generale.

101. Je liens a repeter que ma delegation est sensible au
fait que nous cherchons tous a mettre pacifiquement fin a
la politique d'apartheid en Afrique du Sud. Mais mon
gouvemement ne saurait approuver les methodes tant de
fois proposees ici pour atteindre cet objectif, y compris la
proposition actuelle. Au Malawi, nous croyons que la
solution pourrait resider dans le contact et le dialogue avec
les autorites sud-africaines. Les discussions entre nous dont
seraient exclues les autorites sud-africaines resteront ineffi
caces merne si nous foumissons de gros efforts et parlons
tres haut. Nous croyons qu'en isolant l'Afrique du Sud nous
aboutirons au resultat inverse de celui que nous souhaitons
tous.

102. Enfin, certaines delegations amies m'ont demande
pourquoi le Malawi ne peut pas se tenir al'ecart et se taire
s'il n'est pas d'accord avec les autres. A cela je repondrai
que ma delegation aime a prendre position ferme
ment - c'est pour cela que je suis ici - , et aetre prise en
consideration, qu'elle ait pris position pour ou contre.

103. Nous voterons done contre l'amendement contenu
dans le document A/L.608 et Add.l et nous appuierons le
rapport de la Commission de verification des pouvoirs dans
son ensemble.

104. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) [interpretation de
l'anglais j: Comme nous l'avons deja precise maintes fois l~

Royaume-Uni considere que l'examen des pouvoirs est une
question d'ordre technique et juridique. 11 s'agit unique
ment de savoir si les pouvoirs sont acceptes comme etant en
regle. Dans le cas present, le rapport de la Commission
de verification des pouvoirs indique clairement que celle-ci
a estime que tous les pouvoirs mentionnes dans le memo
randum du Secretaire general etaient en regle, ayant tSttS
etablis conformement al'article 27 du reglernent interieur,
y compris les pouvoirs des representants de l' Afrique du
Sud.
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10S. Ma delegation n'a pas entendu de raisons valables
pour Iesquelles, si la question est envisagee de la facon que
je viens d'exposer et que j'estime etre la bonne, l'Assemblee
generale devrait maintenant refuser son approbation ades
pouvoirs approuves par la Commission chargee de leur veri
fication.

106. Quant a l'amendement propose dans le document
A/L.608 et Add.I, il nous semble qu'il aurait pour effet
d'exclure les pouvoirs des representants de I'Afrique du Sud
de l'ensemble des pouvoirs approuves dans le cadre du
rapport de la Commission, laissant ainsi en suspens la
question du statut de ces pouvoirs.

107. Comme je l'ai explique, nous ne voyons pas de
bonnes raisons pour lesquelles l'Assemblee ne devrait pas
decider immediatement d'approuver ces pouvoirs, et cela
d'autant plus qu'aucun changement important n'est inter
venu depuis que l'Assemblee a approuve les pouvoirs de
l'Afrique du Sud l'annee derniere. Nous voterons par
consequent contre l'amendement.

108. M. SEN (In de) [interpretation de l'anglais ] : La
delegation de l'Inde appuiera l'amendement presente par un
certain nombre de pays d'Afrique et d'Asie. Nous sommes
certes conscients des nombreuses questions qui troublent
beaucoup de nos collegues dans cette assemblee. Ce n'est
toutefois pas le caractere technique du document, asavoir
les lettres de creance. qui a ete conteste. 11 s'agit essentiel
lement d'une reprobation politique de ce qu'a fait le
Gouvernement sud-africain en violation de la Charte, ainsi
que de l'adhesion et des encouragements de celui-ci a la
politique d'apartheid sous pretexte de juridiction interne,
argument qui a ete maintes fois repousse par l'Assemblee et
par le Conseil de securite.

109. En outre, l'Afrique du Sud conserve sa mainmise sur
le Sud-Ouest africain, qui devrait stre adrninistre par les
Nations Unies. Les travaux de notre organisation ont Me
contrecarres par l'action et par l'attitude du Gouvernement
sud-africain. De plus, celui-ci aide par tous les moyens - je
repere : par to us les moyens - le regime illegal de la
Rhodesie du Sud, que tant les Nations Unies que la
Puissance administrante ont jure d'abattre.

110. le pourrais poursuivre la liste des mefaits sud-afri
cains, mais je crois en avoir dit suffisamment pour indiquer
que la seule contribution apportee par l'Afrique du Sud est
de payer sa quote-part annuelle au budget des Nations
Unies afin de pouvoir utiliser cette instance avec une seule
pensee en tete : s'opposer a la Charte et aux decisions de
l'Organisation.

111. Si l'Afrique du Sud est incapable de faire face aux
obligations de la Charte - et, de toute evidence, elle ne le
peut pas - , la suite normale aurait du etre qu'elle se retire
des Nations Unies. Mais eIle n'a nullement l'intention de le
faire et la question qui se pose pour nous est de savoir
quelle ligne de conduite nous devons adopter ason egard. 11
faut savoir que les Nations Unies ont, a maintes reprises,
enjoint aux Etats Membres de rompre les relations diploma
tiques et autres avec l'Afrique du Sud, L'Inde a ete la
premiere a le faire mais, independamment de ces actions
individuelles, n'est-il pas absurde que l'Organisation, qui
demande a ses membres de se desolidariser d'un autre

Membre en particulier, continue aaccorder la plenitude de
ses droits et de ses privileges acelui-ci ?

112. La question est done de savoir comment manifester
notre mecontentement al'Afrique du Sud, Aux termes de
la Charte, une decision d'exclusion ou de suspension
pourrait etre prise par le Conseil de securite et, avec le
temps, nous pourrions esperer que le Conseil examinera ce
probleme sous tous ses aspects, encore que nous sachions
qu'une decision prise a la majorite ou rneme a la quasi
unanimite par le Conseil peut se heurter au veto de tout
membre permanent qui desire soutenir l'Afrique du Sud
pour une raison quelconqae tout en veillant aaffirmer en
public qu'il est hostile aYapartheid,

113. En appuyant l'amendement propose, nous n'avons
qu'un seul objectif: affirmer, en terrnes depourvus d'ambi
guite, notre conviction que le Gouvernement sud-africain a
depuis longtemps cesse d'etre capable de s'acquitter de ses
obligations a l'egard de la Charte et qu'il n'a nullement
l'intention de le faire.

114. Nous savons que l'amendement et le projet de
resolution qui ont ete presentes peuvent poser un certain
nombre de problemes d'ordre technique et juridique.
Cependant, en raison de la conjoncture politique, nous
sommes prets aleur faire face. 11 est egalement concevable
qu'une resolution de nature differente aurait diminue sinon
elimine quelques-unes de ces consequences techniques et
juridiques.

115. Nous avons maintenant recu un avis juridique
[A/8160J, fonde lui-merne sur differents exemples du passe.
le ne me souviens pas qu'un avis ait ete emis dans ces
diverses occasions et, dans l'affirmative, quel etait cet avis.
Cependant, une chose est claire : amoins d'obliger l'Assem
blee a voter automatiquement en faveur du rapport de la
Commission de verification des pouvoirs, deux voies
s'offrent a elle : l'une est de s'y opposer, ce qui, suivant
l'avis juridique, serait contraire a la Charte parce que cela
signifierait la suspension; l'autre serait de s'abstenir ou de
refuser un aval. C'est ce qui a ete propose; c'est evidemment
un droit democratique qui ne peut etre refuse al'Assem
blee.

116. Mais tout cela est assez eloigne de notre objectif
actuel qui consiste a mettre l'accent sur notre vive
desapprobation de l'Afrique du Sud, de tout ce qu'elle fait
et de ce qu'elle incarne. Notre approbation de l'amende
ment n'a pas d'autre signification. Nous demanderons un
vote par appel nominal afin de determiner avec exactitude
et clarte qui est en faveur de cette simple question et qui ne
l'est pas.

117. Sir Laurence McINTYRE (Australie) [interpretation
de l'anglais]...: Nous comprenons fort bien les mobiles des
auteurs de'l'amendement. Ils n'aiment pas la politique du
Gouvemement sud-africain, notamment la politique de
Yapartheid. Nous non plus. Ma delegation a precise en de
nombreuses occasions que le Gouvernernent australien
reprouve fortement l'apartheid et je saisis cette occasion
pour le reaffirmer. Mais contester les pouvoirs de la
delegation sud-africaine contrairement aux conclusions de
la Commission de verification des pouvoirs n'est pas le bon
moyen d'exprimer notre reprobation devant le cornporte
ment du Gouvemement de l'Afrique du Sud,
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126. Ma delegation tient a exprimer egalement officiel
lement ses reserves a l'egard de la representation du
Cambodge, Nous avons eu deja l'occasion de parler de cette
question au cours du debat general de la presente session
[1858eme seance]. A notre avis, l'absence en cette assem
blee du seul gouvernementlegitime du Cambodge,celui qui
a asa tete le prince Norodom Sihanouk, est la preuve d'un
comportement illegal et arbitraire qui a exclu ce gouverne
ment des travaux d'une organisation alaquelle it etait fidele
depuis le jour oil le Cambodge est parvenu a l'indepen
dance. Le regime de Lon-Nol a ete fabrique par la CIA
nord-americaine. C'est un sous-produit de l'agression nord
americaine en Indochine et un instrument de la politique
imperialiste contre le peuple khmer et contre tous les
peuples du Sud-Est asiatique. Pour mon gouvemement, le
seul representant legitime de ce pays est le gouvemement
royal de l'Union nationale du Cambodge qui represente les
interets legitimes du peuple cambodgien, sa volonte d'inde
pendance et de paix, et qui a en outre autorite sur la
quasi-totalite du territoire cambodgien.

128. Il nous faut toutefois preciser que, meme si eet
amendement etait adopte, nous ne serions pas ameme de
voter en faveur du projet de resolution propose par la
Commission de verification des pouvoirs pour les raisons
que j'ai expliquees.

127. Pour ce qui est de l'amendement presente par
plusieurs delegations africaines au sujet des pouvoirs du
regime sud-africain, ma delegation voudrait, une fois de
plus, dire qu'elle repousse de facon categorique la politique
d'apartheid qui constitue "un crime contre I'hurnanite et
repugne ala conscience des peuples. Pour ces raisons et par
solidarite avec les Etats africains, nous sommes disposes a
appuyer cet amendement.

130. La motion demandait done a ce cornite de se
pencher sur la question en fonction des motifs qu'elle
invoquait et qui n'etaient autres que l'apartheid, la violation
systematique des resolutions et des decisions de l'Organi
sation des Nations Unies. Or, qu'a fait la Commission de

129. M. IDZUMBUIR (Republique democratique du
Congo): Lorsque la motion sornalo-nigerienne avait e16
presentee a l'Assemblee le 23 octobre dernier [1882eme
seance], elle l'avait ete pour des raisons longuement
exposees au cours du debat et qui figurent au compte
rendu. La methode etait destinee ademander ala Commis
sion de verification des pouvoirs, compte tenu des articles
28 et 29 du reglernent interieur, de presenter un rapport
d'urgence sur les pouvoirs de la delegation sud-africaine,
pour les raisons exposees par les auteurs de la motion.

119. Pour cette raison, ma delegation votera centre
l'amendement A!L.608 et Add.1 propose par 10 pays et
votera en faveur de la recommandation qui fait l'objet du
document A!8142!Rev.l, tendant a ce que le premier
rapport de la Commission de verification des pouvoirs soit
approuve.
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118. Lorsqu'elle examine les pouvoirs des Etats Membres sessions successives de l'Assemblee. 11 s'agit de la represen-
des Nations Unies et qu'elle presente son rapport, la tation de la Chine. Nous ne voulons pas proceder a une
Commission de verification des pouvoirs est tenue aux seuls analyse de nos reserves a l'egard de l'occupation par le
criteres prevus a 'I'article 27 du reglernent interieur, qui regime de Taiwan du siege qui revient au Gouvemement
dispose que "les lettres de creance doivent ernaner soit du legitime de la Chine. En effet, nous l'avons fait deja en
chef de l'Etat ou du chef du gouvemement, soit du ministre d'autres instances et, par ailleurs, l'Assemblee abordera des
des affaires etrangeres" de l'Etat en cause. 11 n'appartient demain l'examen de la question qui figure it ce propos it
pas it la Commission de verification des pouvoirs de se l'ordre du jour. Qu'il me suffise de redire que, pour mon
prononcer sur la legalite des gouvemements ni sur leur gouvemement, le seul gouvemement legitime qui soit en
politique. Notre vote sur la question des pouvoirs des Etats droit de representer I'Etat chinois acette organisation aussi
Membres ne signifie pas non plus que nous soyons d'accord bien qu'ailleurs est le Gouvemement de la Republique
avec la politique pratiquee par tous ces Etats. Dans le cas populaire de Chine.
present, ma delegation, constatant que l'article 27 du
reglement interieur a bien ete applique, et sans prejudice de
la position de mon gouvemement sur d'autres questions,
estime que les dispositions de I'article 27 ont ete respectees
cette annee en ce qui conceme les pouvoirs de l'Afrique du
Sud.

122. Pour ce qui est des pouvoirs de ma delegation, la
Commission les a consideres comme parfaitement con
formes au reglement. Quelque reserve que certaines delega
tions puissent exprimer, cela ne diminue en rien la validite
desdits pouvoirs. Le moment n'est pas venu d'aborder la
question de la representation de la Chine. Toute tentative
dans ce sens est, de toute evidence, irrecevable. 11 est
regrettable que certaines delegations aient profite de l'occa
sion pour se livrer a des insinuations diffamatoires contre
mon gouvemement.

123. Pour ce qui est du projet d'amendement que l'on
nous soumet, puisque le sujet a ete traite en commission et
puisqu'il va au-dela de la question des pouvoirs, ma
delegation ne saurait l'appuyer en depit de l'opposition
absolue de mon gouvernement a l'egard de la politique
d'apartheid pratiquee en Afrique du Sud.

125. Plusieurs raisons ont motive l'attitude de ma delega
tion. L'une de ces raisons a ete exposee a chacune des

121. M. LIU (Chine) [interpretation de l'anglais] : Ma
delegation votera en faveur de l'approbation du rapport de
la Commission de verification des pouvoirs,

120. J'affirrne que, si l'Assemblee laissait se developperla
pratique qui consiste it contester les pouvoirs des delega
tions non pas pour des raisons de procedure, ou des raisons
juridiques et constitutionnelles, mais parce que ces pouvoirs
emanent de gouvemements qui, de l'avis de certains
Membres, ne representent pas veritablernent leur pays, elle
ouvrirait la bcite de Pandore, ce qu'elle pourrait etre
amenee aregretter au cours des annees avenir.

124. M. ALARCON (Cuba) [interpretation de l'espa
gnolJ: Ma delegation tient a ce que soient mentionnees
dans le proces-verbal les reserves qu'elle fait a l'egard du
premier rapport que nous sournct la Commission de
verification des pouvoirs.
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verification des pouvoirs? Elle a ignore purement et
simplement les raisons invoquees dans la motion sornalo
nigerienne pour decider, d'une maniere dont le moins qu'on
puisse dire est qu 'elle est curieuse, la validation des pouvoirs
de la delegation sud-africaine sans justifier son attitude
quant au fondement invoque par la motion. On aurait pu
eomprendre que la Commission ait estime qu'elle ne
pouvait se.prononcer sur le fondement de la motion. Elle
aurait dtr alors l'indiquer, justifier cette attitude et renvoyer
la question en tant que telle a l'Assernblee generale pour
qu'elle en discute. Or, elle ne l'a pas fait. Cela ressort tres
clairement du paragraphe 11 du rapport de la Commission
de verification des pouvoirs [A/8142 et Rev.l ].

131. QueI choix restait-il alors aux auteurs de la motion et
a ceux qui appuyaient cette motion? Pas d'autre choix que
de demander a l'Assemblee generale de reprendre elle-meme
l'examen des pouvoirs de la delegation sud-africaine en
fonction des raisons invoquees par la motion soumise le 23
octobre dernier. C'est le sens de l'amendement presents au
projet de resolution figurant au paragraphe 19 du rapport.

132. Les auteurs de l'amendement veulent simplement
indiquer que la Commission de verification des pouvoirs n'a
pas examine la motion, que l'Assemblee generals est en
droit de I'examiner et, naturellemcnt, de rejeter la conclu
sion du rapport de la Commission en ce qui concerne les
pouvoirs de la delegation sud-africaine.

133. Certains pretendent que la motion du 23 octobre
entend confondre les pouvoirs et la representativite des
delegations. Us vont jusou'a affirmer que, si l'on devait
analyser la representativite de certains gouvernements,
plusieurs d'entre ceux qui sont representes ici pourraient
voir leur representativite serieusernent mise en cause. C'est
peut-etre vrai. Mais ce qui n'est pas vrai, c'est que les
gouvernements interesses ne contesteraient pas cette allega
tion, comme c'est le cas pour I'Afrique du Sud, ou
apporteraient eux-memes les preuves irrefutables de cette
non-representativite.

134. Le Gouvernement sud-africain affirme lui-meme qu'il
n'est que I'emanation des rnaitres blancs en Afrique du Sud,
que la rnajorite noire de I'Afrique n'a pas voix au chapitre
et qu'en fait il defend d'abord et avant tort les droits de la
rninorite blanche de I'Afrique du Sud. C'est la le sens
profond de la philosophie de 1'apartheid, philosophie
officielle de la politique du Gouvernement sud-africain, et
c'est devant cet element specifique, cette non-represen
tativite officiellement reconnue par le Gouvernement sud
africain, que les auteurs de l'amendement invitent l'Assem
blee generate cl se prononcer elle-meme sur les pouvoirs de
la delegation sud-africaine ici presente,

135. Voila, en quelques mots, le contexte exact de nos
debats et le document du Conseiller juridique [A/8160J
ignore - avec raison, d'ailleurs - cet aspect de la question,
qui est essentiellement politique.

l36. M. ALATTAR (Yemen): En ce qui concerne le
point 3 de l'ordre du jour, il ne s'agit pas, pour ma
delegation, d'une question de simple procedure, mais
davarr-ige de l'acceptation des pouvoirs des Etats. C'est
pourquoi nous ne pouvons accepter toutes les lettres de

11

creance que la Commission de verification des pouvoirs
nous propose et nous faisons de substantielles reserves.

137. Comment pourrions-nous admettre que la Chine dite
nationaliste represente le grand peuple de Chine? A notre
avis, seulle Gouvernement de la Chine populaire represente
le peuple chinois.

138. C'est egalement vrai pour le Cambodge. Le regime
qui a ete instaure dans ce pays grace aux baionnettes et aux
services de renseignements ne peut representer le peuple
cambodgien; c'est le gouvernement de Sihanouk qui devrait
donner les pouvoirs pour la representation du Cambodge .

139. Pour Israel, de quel droit le regime sioniste qui est
installe en Palestine pourrait-il parler au nom des habitants
de ce pays? L'Assernblee generale, au cours de plusieurs
sessions, notamment lors de la vingt-quatrierne session, a
reconnu le droit inalienable du peuple palestinien.

140. Enfin, comment cette assemblee accepterait-elle des
lettres de creance du regime fasciste de l'Afrique du Sud ?
Comment, tandis que ce gouvernement raciste tue, viole,
met en prison, torture les veritables habitants de l'Afrique
du Sud, pourrions-nous admettre le point de vue de la
Commission de verification des pouvoirs qui accepte les
lettres de creance du gouvernement d'apartheid ?

141. Non, la politique de l'apartheid, qui a ete condamnee
irrevocablement et d'une maniere definitive par les
nombreuses resolutions de.notre organisation, ne peut etre
glorifiee ici par le representant de I'Afrique du Sud. Voila
pourquoi nous n'acceptons pas l'interpretation dite jUrIt
dique qui, sous des apparences de procedure, voudrait nous
faire admettre un fait politique contraire cl notre position
politique. L'Afrique du Sud ignore et veut continuer a
ignorer les resolutions des Nations Unies; par consequent,
c'est a notre assemblee de lui signifier notre reponse.

142. Ma delegation appuie done l'amendement presente
par les pays freres d'Afrique, et, compte tenu des reserves
evoquees ci-dessus, ma delegation s'abstiendra sur l'en
semble du projet de resolution presente par la Commission
de verification des pouvoirs.

143. M. BOYE (Senegal): Avant de commenter le
document A/8160, qui nous a ete soumis ce matin, je
voudrais dire toute l'admiration et toute I'amitie que j'ai
pour le Conseiller juridique.

144. Cela dit, j'indiquerai que nous ne doutons pas du fait
que les lettres de creance sont des documents emanant soit
du chef de l'Etat ou du chef du gouvernement, soit du
ministre des affaires etrangeres d'un Etat Membre de
I'Organisation des Nations Unies, presentes au Secretaire
general et designant les personnes habilitees a representor
cet Etat Membre a une session donnee de l'Assemblee
generale. Ce sont la, cl peu pres, 1es termes de l'artic1e 27 du
reglement interieur qui, a mon avis, emploie d'ai1leurs atort
le mot "lettres de creance".

145. Mais justement, ce que nous contestons, c'est la
legitimite du pouvoir de la clique de l'Afrique du Sud qui a
signe ces pouvoirs. Nous disons que le pretendu Gouverne
ment de l'Afrique du Sud ne represente pas les millions
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d'Africains et d'Asiatiques qui forment la grande majorite
du peuple de l'Afrique du Sud.

146. Les dispositions de l'artic1e 28 n'interdisent nulle
ment a la Commission de verification des pouvoirs d'exa
miner le fond et la forme des pouvoirs des representants, le
crois que personne ne peut soutenir que, legalement, la
Commission de verification des pouvoirs n'a pas le droit de
voir si les pouvoirs d'un representant ernanent bien d'un
gouvemement legal. L'article 28 ne definit pas les limites de
la competence de la Commission de verification des
pouvoirs et, a fortiori, en cette rnatiere, celles de l'Assem
blee generale, qui est souveraine. L'article 28 se contente de
dire seulement que la Commission "examine" - et j'insiste
sur ce mot -- "les pouvoirs des representants", L'artic1e 28
ne dit pas que l'examen de la Commission de verification
des pouvoirs doit uniquement se borner a la forme des
pouvoirs. Pourquoi alors vouloir donner une interpretation
restrictive des termes ernployes dans l'article 28? Nous ne
sommes pas ici en matiere penale. Nous savons que, dans le
cas du silence de la loi, il appartient a l'organe deliberant de
combler la lacune. Nous savons, comme le disait mon
eminent maitre de droit, que "les faits sont toujours en
avance sur la loi". C'est ce qu'il appelait "la revolte des faits
centre le droit".

147. L'une des principales raisons de ce que l'on appelle
l'inefficacite de l'ONU vient precisement du fait que
certains Etats Membres se refusent a donner aux termes de
la Charte et des reglernents interieurs une interpretation
conforme a l'evolution des faits.

148. L'artic1e 29 du reglernent interieur dispose in fine
que I'Assemblee generals statue sur le rapport de la
Commission. Dans le cas present, la Commission a propose
a l'Assemblee generale d'adopter un projet de resolution.
Certains pays, dont le mien, ont estirne devoir amender ce
projet. Ces pays maintiennent que les pouvoirs presentee
par les representants du pretendu Gouvernement de
l'Afrique du Sud ernanent de certaines personnes qui ne
representent pas democratiquernent l'immense majorite du
peuple de l'Afrique du Sud.

149. Que se passerait-il dans le cas ou l'Assemblee
generale adopterait notre amendement, c'est-a-dire dans le
cas ou l'Assemblee deciderait de ne pas valider res pouvoirs
des representants actuels du pretendu Gouvemement de
l'Afrique du Sud? Tout simplement ceci : ces represen
tants ne pourraient plus prendre part aux debats et aux
votes de l'Assemblee generals et de ses commissions
pendant cette session-ci.

150. Nous ne demandons pas aujourd'hui la suspension de
l'Afrique du Sud, car nous connaissons bien la procedure
qu'il faudrait employer dans ce cas. Peut-etre un jour
demanderons-nous l'applicatlon de l'Article 5 de la Charte;
mais alors, ace moment-la, il appartiendra aux membres du
Conseil de securite de prendre leurs responsabilites et de
dire s'ils veulent ou non encourager l'Afrique du Sud a
poursuivre sa politique odieuse.

151. Aujourd'hui, nous contestons la legitimite du pou
voir de ceux qui ont envoye une delegation sud-africaine a
la vingt-cinquieme session. Pour nous, la situation sur le
plan juridique est claire et nous demandons tout simple-

ment aux uns et aux autres de prendre leurs responsabilites,
Ceux qui souffrent la-bas depuis plusieurs annees ne
s'embarrassent guere de considerations juridiques. Le pro
blerne auquel ils sont confrontes est un probleme politique
et nous avons le devoir d'appuyer ces combattants de la
liberte par tous les moyens dont nous pourrons disposer ici
et ailleurs.

152. Quels sont les resultats obtenus jusqu'a aujourd'hui
par ceux qui pensent que nous n'avons pas employe la
bonne maniere pour ramener le pretendu Gouvernement
sud-africain a de meilleurs sentiments? En verite, il faut
dire qu'il ne suffit plus de faire des declarations platoniques
contre la politique de Yapartheid. Les combattants de la
liberte qui meurent la-bas demandent des actes concrets.
Nous vous demandons aujourd'hui, et nous vous donnons
l'occasion, d'agir concretement contre les dirigeants de
l'Afrique du Sud.

153. M. SIMUCHIMBA (Zambie) [interpretation de l'an
glaisJ : le viens ala tribune pour parler au nom du peuple
de la Zambie et au nom de la justice et de la liberte pour
tous.

154. Il est fort etonnant de constater que des personnes
erudites condamnent Yapartheid et dans le meme souffle
l'approuvent. Elles favorisent Yapartheid par un appui
economique et politique. Celui qui n'a pas vecu sous
Yapartheid n'a aucun droit de chercher des excuses a
Yapartheid. 11 est singulier d'entendre un de nos freres
africains, parlant avec arrogance, en un lieu public comme
celui-ci, dire que Yapartheid est quelque chose qui doit
continuer d'exister tranquillement et sans contestation
violente, alors qu'il sait que ses freres et sceurs sont soumis a
la torture de l'electrochoc, C'est une conduite indigne et
c'est la raison pour laquelle je suis monte acette tribune. Il
faut dire les choses telles qu'elles sont afin que les
proces-verbaux de cette assemblee internationale, ou qu'on
les lise, fassent savoir quelle est la voix de la Zambie et du
peuple zambien.

155. Vous n'etes pas serieux. Ce sont des hommes qui
sont en cause; ce sont des vies humaines qui dependent de
notre decision. 11 ne s'agit pas d'argent; il ne s'agit pas des
aeroports qui sont construits dans le pays; non; il s'agit
d'hommes, de vies humaines. le peux porter un costume
produit grace a l'argent sud-africain, mais qu'en est-il des
hommes de l'Afrique du Sud, des Noirs de l'Afrique du
Sud?

156. Certains d'entre vous, Messieurs, ont peut-etre vu cet
apres-midi un mm depeignant la vie en Afrique du Sud,
nous disant ce qui se passe en Afrique du Sud. Vous parlez
ici depuis 25 ans. 11 faut continuer de parler. Nous disons :
"Alleluia ! " et "Vive 1'apartheid ! " parce que nous reti
rons des benefices de l'Afrique du Sud, C'est profondement
deplaisant; comment l'humani.e peut-elle tomber si bas?
Vous parlez d'arguties! Il n'y a pas ici d'arguties juri
diques. Il y a des papiers, je le sais. Mais ce qui nous
conceme, c'est la vie humaine, pas le papier. Ce sont des
hommes qui sont en cause, 15 millions d'hommes en
Afrique du Sud. Ce n'est pas le morceau de papier que vous
avez entre les mains qui est en cause.

157. Vous oubliez merne I'histoire, Ce papier, nous
l'avons ecrit nous-rnemes : c'est de I'article 27 que nous
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158. Mais maintenant, lorsque nous disons que l'Afrique
du Sud doit etre condamnee, on nous retorque "Mais non,
tout va bien; l'apartheid est tres bien." Nous devrions avoir
honte! Si vous voulez savoir ce qu'est vraiment l'apart
heid, je vous ferai subir un electrochoc. Ne laissez pas
l'argent etre un obstacle. le suis desole, Monsieur le
President, de m'abandonner ici ames sentiments, mais c'est
une question qui touche chacun jusqu'au profond de l'ame,
Certains d'entre vous voient dans l'apartheid un mythe. Ce
n'est point un mythe, mais une realite.

159. Si vous etes coupable de vous trouver par exemple
dans une zone europeenne, en Afrique du Sud, on
commen~e par vous infliger un electrochoc pour vous faire
parler. SI vous voulez vous en tirer et dites : "le ne suis pas
un .c~mbattant pour la liberte", on vous laisse tranquille.
Voila ce qui se passe en Afrique du Sud. Pour un Blanc ou
un Noir qui airne la verite, est-Il juste de venir ici utiliser
cette tribune pour faire des declarations arrogantes?
L'argent? Non. Nous preferons vivre dans la pauvrete.

160. Nous avons parfaitement le droit de contester le
rapport de la Commission. Cette commission de verification
des pouvoirs fait partie de notre assernblee. Nous pouvons
contester ce rapport et nous le faisons. L'Afrique du Sud
continue de violer les resolutions de l'Assemblee, cette
assernblee dont elle fait partie. 11 faut punir d'une facon ou
d'une autre l'Afrique du Sud. 11 y a 3 millions d'hommes
contre 15 millions! Nous pouvons dire les choses claire
ment,: les 15 millions sont des Nail's et voila pourquoi
certams pays blancs appuient l'Afrique du Sud. Lorsqu'un
a~i?~ ~ransportant des Blancs est enleve, on en parle ala
t~levlsIOn. ~l y a un Conseil de securite et ces gens sont
Iiberes, Mats lorsque nous venons ici parler des questions
fondamentales de paix et de justice, on nous dit : "Nous ne
voterons pa.s pour cette resolution car, en droit, il n'y a pas
de reponse possible."

161. Hier pourtant, mes freres, vous demandiez d'appuyer
une autre resolution. Ces memes gens ont des investisse
ments en Afrique du Sud. La Grande-Bretagne, par
exemple, a 75 p. 100 d'investissernents en Afrique du Sud,
Cette fois, on veut vendre des armes a l'Afrique du Sud
pour proteger les voies commerciales. Quelles voies com
merciales? On n'a pourtant jamais vu de communisme en
Afrique du Sud! Il n'y en a pas. 11 n'y a pas de
communisme dans l'ocean Indien.

162. Mais nous, qui vivons a cote de l'Afrique du Sud,
voyons notre espace aerien viole plusieurs fois par jour. On
a l'audace d'envahir notre pays. Ce sont des realites que
certains d'entre nous connaissent mais pretendent ignorer.
Si c'est une question de gros sous, si ce sont vos bilans
commerciaux qui vous inquletent, je vous en prie, ne vous
trahissez pas vous-memes. Nous aurons a repondre de ce qui
se passe en Afrique du Sud. Ne nous rendons pas complices
de cela.
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164. Passons aux faits. Expliquons pourquoi nous appuie
rons l'amendement. C'est un problerrie social. Des principes
profonds sont en cause. Nous n'allons pas fonder nos
arguments sur des questions juridiques de pacotille.

165. L'Afrique du Sud viole la Charte depuis 1945. Elle
continue de le faire. Quand s'arretera-t-elle ? Puis-je deman
der a ceux qui preconisent des moyens pacifiques quand
l'Afrique du Sud s'arretera ? Nous savons que l'Afrique du
Sud accentue sa politique d'apartheid. Les Sud-Africains
estiment que nous parIons trop et qu'il faut done accelerer
le processus d'apartheid.

166. Quels moyens peut-on employer? Les grandes
puissances qui epaulent l'Afrique du Sud ne nous appuient
pas ici. Ce qu'il faut done, c'est demander que l'Afrique du
Sud sorte d'ici; eUe continuera sa politique au-dehors, Nous
ne pouvons appuyer I'Afrique du Sud alors que nous savons
qu'elle est dans son tort.

167. Voyons la Rhodesie. La Rhodesie du Sud a ete
envahie par l'Afrique I"! Sud, dont la Grande-Bretagne dit
qu'elle est sa colonie. LeS troupes sont la en Rhodesie du
Sud. Elles ont pris les choses en main. Malgre cela, la
Grande-Bretagne vient dire ici: "Non, je n'appuierai pas
cette resolution, parce qu'il y a un inconvenient tech
nique." Et pourtant, l'Afrique du Sud a envahi la Rhodesie
du Sud, qui fait partie integrante de la Grande-Bretagne, Ce
sont la des faits.

168. Voyez maintenant le Portugal. C'est un pays tres
pauvre. Vous verrez que la plus grosse part de l'argent, en
Afrique portugaise, vient d'Afrique du Sud. L'Afrique du
Sud fait d'importants apports a la construction du barrage
de Cabora Bassa. Elle ne le fait pas simplement pour
l'electricite, mais pour servir la domination de la minorite.
Les pays qui placent leurs fonds dans cette entreprise
perdent leur temps. L'histoire suivra son cours. Nous savons
que, depuis les Grecs et jusqu'a maintenant, des empires
sont tornbes et tombent encore. Hier, on parIait de la
Grande-Bretagne. Elle n'est plus grande, aujourd'hui; c'est
l'Arnerique qui est grande; mais ce ne sera pas toujours
l'Amerique. Peut-etre sera-ce un petit pays qui inventera
une arme nucleaire terrible et deviendra maitre de toute la
region. Ne faisons pas du cirque, Messieurs. Nous sommes a
une heure grave, contrairement a ce que certains semblent
penser ici.

169. L'Afrique du Sud a choisi une voie nouvelle. Elle
manipule de petites puissances dont certaines sont ici
representees. Elle. deverse des sommes d'argent dans ces
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pays ades fins inavouables et pour entamer leur indepen
dance. EIle construit des aeroports un peu partout dans ces
petits pays, pour les courtiser, en vue de leur faire perdre
leur independance. C'est une campagne menee parl'Afrique
du Sud avec I'appui des grandes puissances.

170. Si nous parlons de l'Afrique australe, d'aucuns
croient que nous revons, Ce n'est pas un reve. L'Afrique du
Sud s'empare d'un petit pays apres l'autre. Si elIe continue,
ou finirons-nous? Demain, nous parlerons d'une situation
semblable a ceIle du Moyen-Orient. Aujourd'hui, nous
parlons de l'affrontement arabo-israelien. Mais qu'arri
vera-t-il demain? Vous armez l'Afrique du Sud et elIe
expedie ces armes ailleurs et il y aura des combats.

171. En Zarnbie, nous ne sommes pas racistes. Je vous I'ai
dit : 72 000 Sud-Africains blancs sont encore chez nous. lIs
sont heureux. La plupart d'entre eux sont de fort bonnes
gens; Us vivent comme des etres humains. Si les Sud-Afri
cains comprennent qu'il leur faut renoncer a la discrimi
nation, que toute personne vaut autant que son prochain
alors nous serons sur la bonne voie.

172. Nous allons a la cantine ici et nous voyons que les
Sud-Africains mangent les memes plats que tout le monde.
Nous nous demandons alors: que sont ces gens ? Us ont
faim, tout comme nous. QueIle difference y a-t-il entre eux
et moi? Le moment est venu de dire ce que nous pensons.
La Zambie appuiera cet amendement de tout cceur; mais
l'enseignement n'en sera pas vraiment un pour I'Afrique du
Sud, Tout cela n'est pas serieux.

173. Au nom du peuple zambien, nous donnerons notre
appui a ce projet de resolution parce que c'est une
resolution justifiee.

174. M. ALVARADO (Venezuela) [interpretation de
1'espagnol]: Le premier rapport de la Commission de
verification des pouvoirs concernant les pouvoirs des
representants a la presente session et l'amendement
[A/L.60B et Add.l ] au projet do resolution qui figure au
paragraphe 19 du rapport, appelIent de la part de ma
delegation les remarques suivantes.

175. Conformement aux articles 27 et 28 du reglernent, la
Commission de verification des pouvoirs doit simplement,
comme son nom l'indique, examiner les lettres de creances
pour constater si elIes ont ete delivrees dans les regles,
c'est-a-dire conformement audit article 27, asavoir que ces
lettres de creances "doivent emaner soit du chef de l'Etat
ou du chef du gouvernement, soit du Ministre des affaires
etrangeres", La Commission n'est pas habilitee ase livrer a
des considerations concernant le caractere legitime des
gouvernements.

176. Ensuite, conformernent a ce qui est dit dans le
paragraphe 4 du rapport de la Commission, les pouvoirs
sont dument delivres, sauf dans le cas de 18 Etats; parmi les
pouvoirs en regle figurent ceux du Gouvernement sud
africain, Compte tenu de ce que je viens de dire, il a'y a
aucune raison d'ordre reglementaire a repousser ces pou
voirs. 11 ne faut pas oublier que seules des raisons relevant
du reglement doivent entrer en ligne de compte lorsqu'il
s'agit de pouvoirs des representants aux sessions de l'Assem
blee generale.

177. Par ailleurs, il nous parait justlfie de presenter les
observations suivantes au sujet de l'amendement qui nous
est soumis.

178. Premierernent, i1 n'est ni juste ni raisonnable de
repousser des pouvoirs qui ne different en rien de ceux que
1'0n a acceptes au cours de ces dernieres annees, sans que le
moindre changement soit intervenu pour motiver un refus
de notre part.

179. Deuxiernement, cet amendement, s'il etait adopte,
constituerait un dangereux precedent. En effet, cela signi
fierait non seulement que la Commission de verification des
pouvoirs est habilitee a se prononcer sur le caractere
legitime des gouvernements, mais en outre cela pourrait
permettre a une majorite de l'Assemblee -- majorite qui
peut etre constituee selon une circonstance fortuite
refuser de reconnaitre tel ou tel gouvernement avec toutes
les consequences que comporterait semblable procedure.
dure.

180. Troisiemement, si l'objet de la proposition est
d'ecarter l'Afrique du Sud de notre organisation, la Charte
prevoit a cette fin deux procedures: la suspension et
l'expulsion. Mais nous ne devons pas chercher aatteindre
cet objectif par des procedures non conformes a nos
reglernents et qui etabliraient des precedents dont la
portee pourrait etre tres grave.

181. Pour toutes ces raisons, ma delegation, en dormant
son appui au rapport de la Commission de verification des
pouvoirs, annonce qu'elle votera contre l'amendement
propose, si eIle est placee dans la situation fort desagreable
d'avoir avoter. Nous esperons que 1'0n n'insistera pas pour
qu'un vote ait lieu. Si notre voix peut etre de quelque
utilite, nous l'elevons pour demander aux auteurs de
l'amendement de bien vouloir ne pas insister sur un vote. La
voix qui s'eleve ainsi est au-dessus de tout soupcon, car
chacun sait que le Venezuela n'a de relations d'aucune sorte
avec l'Afrique du Sud.

182. M. ENGO (Cameroun) [interpretation de l'anglais] :
Ma delegation a ecoute avec beaucoup de tristesse la voix
d'un grand defenseur de la liberte. Nous avons entendu
cette voix proclamer ce matin que le silence etait la
meilleure reponse a l'injustice et al'oppression. Nous avons
entendu cette voix employer son eloquence coutumiere
pour repousser. une simple tentative destinee a exprimer
l'indignation de la communaute internationale en face du
deni des droits de l'homme et des droits fondamentaux de
la loi atoute une population de la region que nous appelons
Afrique du Sud.

183. Le representant de l'Arabie Saoudite, suivi par
d'autres, a fait ce matin al'Assemblee une conference sur le
sens des realites. J'ai beaucoup de respect pour sa personne,
pour la sagesse et le tact dont il fait habitueIlement preuve,
de rneme que pour ses opinions et ses doctrines sur
lesquelles je suis generalernent d'accord sans l'etre neces
sairement toujours. Cependant, je regrette que nos opinions
sur ces questions essentielIes soient diametralement oppo
sees, a tel point que je manquerais d'honnetete si je ne
relevais ce qu'il a dit.

184. L'eminent ambassadeur a fait porter ses observations
sur la question de l'expulsion de l'Afrique du Sud de cette
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193. M. KOSCIUSKO-MORIZET (France): Nous ne
pensions pas que le point inscrit anotre ordre du jour dut
provoquer tant de longueurs, d'eloquence et de passion.
Mais il semble que, de la procedure, nous soyons passes ala
politique. Nous le regrettons, non pas que nous refusions

192. Pour conclure, je tiens adire que rien de ce qui a ete
dit depuis que j'ai parle ce matin n'a modifie l'opinion de
ma delegation.

191. Les mesures recornmandees par cette organisation
pour resoudre le probleme de l'Afrique australe ont echoue
pour des raisons que nous connaissons tous. Cela a
augmente la confiance de la minorite blanche dans la valeur
de sa cause diabolique. Nous demander de voter contre
l'amendement, c'est nous demander de voter pour l'apaise
ment, d'approuver l'iilegalite et I'immoralite politique.
Nous sommes saisis d'une situation en vertu de laquelle une
immense rnajorite de personnes appartenant toutes a la
meme race se sont vu refuser dans leur pays meme, ou Dieu
Iui-meme les avait placees, l'exercice de leur droit legitime
et inalienable a l'autodetermination - et cela par une
minorite d'ernigres,

189. L'Assemblee generale est appelee a prendre une
decision sur l'acceptation des pouvoirs presentee par un
groupe de personnes qui occupent actuellement le siege
reserve a I'Afrique du Sud, L'Assemblee ne peut pas se
laisser intimider par de pretendues consequences a une
longue portee, L'heure est aux decisions hardies. La menace
d'une vague d'oppositions ades lettres de creance est assez
faible. Si l'on avait reflechi aux menaces, l'Organisation
n'an: ait jamais eu le courage de condamner les actes d'un
Etat .quelconque, que ce soit ici ou au Conseil de securite.
La grandeur d'une generation se mesure ala maniere dont
elle sait rejeter les fleaux de son epoque, La seule
conclusion veritable de tout grand ideal cher aux hommes
est l'action positive qui doit en assurer sa realisation.

190. Le choix se presente ainsi : d'une part, le rejet total
du spectre hideux de la discrimination raciale et du deni des
droits de l'homme dans toutes leurs manifestations, assu
rant ainsi une paix durable dans l'avenir; d'autre part, se
laisser intimider et corrompre par la peur et la complai
sance, et ne prendre aucune mesure efficace pour mettre fin
ades conditions qui, en s'aggravant, pourront provoquer le
plus grand bain de sang que l'histoire ait connu. Tel est le
choix que nous devons faire.

semblerait meme preter amalentendu; en disant cela, je ne
mets nullement en doute l'integrite du Conseiller juridique,
pour lequel j'eprouve le plus grand respect.

188. A notre avis, la question fondamentale ne reside pas
dans la nature des formalites prevues a l'article 27. Le
Conseiller juridique a reconnu que le reglement interieur de
l'Assemblee generale ne contient pas "une definition des
pouvoirs". Les conjectures et les hypotheses ne sauraient
nous convaincre. J'estime que le reglement a ete dument
redige de maniere a ne pas entraver l'autorite supreme de
l'Assemblee generale de parvenir a des decisions justes et
equitables, en tenant compte de toutes les circonstances.
Rien dans la dect.ration du Conseiller [uridique ne modifie
cet etat de choses.

to '"~
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187. l'ai lu avec beaucoup d'interet la declaration
[A/8160] que le Conseiller juridique a presentee au
President de l'Assemblee generale sur sa demande. le le
felicite de cet effort, mais je dois faire observer amon tres
grand regret, que sa declaration semble ne pas avoir evalue
correctement sa portee pour notre discussion. Cela n'est
sans doute pas entierement du a sa maniere d'aborder le
probleme. On le lui a peut-etre mal presente. Ce document
ne met pas I'accent sur ce qu'il faudrait. En fait, il

Hs~. Le representant des Etats-Unis a ensuite declare que
les lettres de creance avaient ete soumises par I'interme
diaire du Secretaire general, conformement a I'article 27,
que de plus la Commission de verification des pouvoirs avait
pris une decision, ce qui en fait mettait un terme aI'affaire.
Malgre toute l'estime et tout le respect que j'ai pour lui, je
ne peux malheureusement pas me rallier aces conclusions.
L'article 27 traite de questions de pure forme. Il enonce la
maniere de presenter valablement les lettres de creance.
L'article 28 traite de la creation et des fonctions de la
Commission de verification des pouvoirs. Ses seules fonc
tions sont : a) d'examiner les pouvoirs presentes conforme
ment a la procedure etablie par l'article 27; et b) de faire
immediatement rapport al'Assemblee generate. l'affirmerai
une fois de plus, avec tout le respect voulu, que ce rapport
se presente sous la forme d'une recommandation et non
d'une decision qui lie l'Assemblee. L'article 29 me semble
corroborer cette interpretation. Il donne aentendre qu'en
fait l'Assemblee generals doit faire connaitre sa decision
avant que la question ne soit close. Les conclusions du
representant des Etats-Unis ne semblent pas, pour dire Ies
choses moderernent, etre conformes ala verite juridique de
procedure et de fond. A mon avis, c'est a l'Assemblee
generate qu'il appartient de decider s'il y a lieu d'accepter
ou de refuser les pouvoirs d'un representant quel qu'il soit.

185. La contestation presentee par nos deux freres afri
cains, la Somalie et le Nigeria, contenue dans l'amendement
soumis a I'Assemblee generale, porte sur les lettres de
creances d'un groupe de personnes, qui ont ete presentees
au Secretaire general. Certains orateurs, notamment le
representant des Etats-Unis d'Arnerique - je suis heureux
qu'il m'ecoute en ce moment - , ont soutenu la these selon
laquelle I'article 27 du reglernent interieur est le seul qu'il
convient de respecter.
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grande organisation. 11 me semble malheureusement que ce
tres distingue et, pour employer sa propre expression,
illustre ambassadeur, n'a pas borne ses observations a la
question qui preoccupe actuellement I'Assemblee. Le projet
de resolution ne dit pas que l'Assemblee generale devrait se
prononcer sur la question de savoir si l' Afrique du Sud doit
ou ne doit pas etre expulsee, Comme je I'ai rappele ce
matin, I'Assemblee a ete invitee par la Commission de
verification des pouvoirs "a admettre un groupe de per
sonnes qui pretendent representer l'Etat d'Afrique du Sud
alors qu'il est clair qu'en realite ils ne le representent pas".
l'ai dit ensuite que ce sont "les Etats, non les gouverne
ments, [qui] sont Mernbres des Nations Unies" [1900eme
seance, par. 18]. Ce sont les Etats et non pas les gouverne
ments qui ont un siege aux Nations Unies. Un siege a ete
dument reserve a l'Etat d'Afrique du Sud dans cette
organisation et pour le moment tout au moins nous ne
contestons pas l'existence de ce siege a l'Assemblee gene
rale.
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200. Ce qu'on nous demande en realite, ce n'est pas de
verifier les pouvoirs de la delegation, mais de verifier le
pouvoir de Pretoria. Or, qui ne voit parmi nous que c'est
une pretention qui n'est pas dans notre competence et qui
est exorbitante par rapport a la Charte et par rapport a
notre reglernent interieur ?

201. Que cela plaise ou non, la consultation du Conseiller
juridique est, sur le plan du droit, absolument sans
reproche. Nous pensons done que, dans l'interet de la cause
qu'ils defendent, les auteurs de l'amendement seraient sages
de le retirer et de mener leur combat sur un autre terrain,
car une telle decision serait extremement grave pour l'avenir
de notre organisation.

202. Si cet amendement etait maintenu, nous nous
prononcerions contre, notre premier devoir etant de
defendre notre organisation et de ne pas compromettre les
moyens d'action qu'elle nous donne, et notamment pour
lutter contre l'apartheid et la discrimination raciale.

203. M. MONDJO (Republique populaire du Congo):
Apres l'appel que vous avez lance ce matin [1900eme
seance j, Monsieur le President, c'est la mort dans I'ame que
j'interviens a nouveau - parce que c'est mon devoir - dans
ce debat.

d'aborder les problernes politiques, mais nous aimons les 199. On ne combat pas, en realite, une injustice en
aborder la OU ils doivent l'etre. transgressant les regles que nous nous sommes nous-memes

donnees, Plus nous reprouvons la politique du gouverne
ment de Pretoria, plus nous devons, nous, etre fideles ala
Charte et montrer l'exemple en ce qui concerne le regne du
droit. '.,

194. Si nous en etions restes au point al'ordre du jour,
nous eussions simplement declare, en ce qui concerne le
rapport qui nous est soumis, que son paragraphe 9 ne nous
satisfait pas, car la Commission a accepte les pouvoirs
presentes par la Republique de Chine et chacun sait que,
pour nous, nous ne saurions reconnaitre que les pouvoirs
delegues par la Republique populaire de Chine. C'est la
raison pour laquelle nous nous abstiendrons, comme l'an
dernier, sur l'ensemble du projet de resolution.

196. Nous ne pensons pas que notre condamnation
legitime de la discrimination raciale ait quoi que ce soit a
voir avec la procedure de verification des pouvoirs. Nous
comprenons parfaitement les motifs qui inspirent les
auteurs de l'amendement, nous comprenons leur impa
tience, nous comprenons leur irritation - nous la parta
geons rueme, car nous pensons que le probleme de
Yapartheid n'est pas un probleme qui concerne seulement
l'Afrique, mais qui conceme I'ensemble des Nations Unies
et toute l'humanite - , mais nous pensons que la n'est pas
le lieu de notre debat.

195. Mais il y a l'amendement africain. Nous sommes
toujours sensibles - notre ministre des affaires etrangeres
l'a dit -- aux voix qui nous viennent d' Afrique. Et plus
particulierernent quand je me sens en desaccord avec
quelques-uns de mes amis, je m'interroge, et c'est la raison
pour laquelle je crois devoir aborder tres franchement et
tres directement le probleme.

197. Tout d'abord, nous considerons que ce n 'est pas par
un biais de procedure qu'on peut aborder une telle
question. Si on veut contester la presence de l'Afrique du
Sud parmi nous, comme l'a declare tout a l'heure le
representant de Venezuela en des termes particulierement
heureux, si on veut contester cette presence ou l'aspect
d'une suspension ou d'une expulsion, alor.s abordons le
probleme franchement, mais la OU il doit etre aborde. Nous
confronterons nos arguments, nous verrons alors si une telle
mesure serait opportune au moment ou se dessine un
mouvement en faveur de l'universalite de l'Organisation et
ou nous cherchons a convaincre l'Etat en question qu'il fait
fausse route. Mais la n'est pas notre debat d'aujourd'hui et
nous ne voulons pas entrer dans le fond de cette question.

198. Le seul debat, pour nous, c'est de savoir si la
delegation d'Afrique du Sud represente en bonne et due
forme le gouvernement de Pretoria. Or, qui peut le nier? Si
nous refusons de valider les pouvoirs donnes regulierement
par un gouvernement a sa delegation sous pretexte que la
politique de ce gouvemement nous heurte, nous choque, ou
allons-nous? La voie est ouverte ainsi atous les arbitraires.
Nous sapons les fondements memes de notre organisation.
Ne parIons pas du present pour ne heurter personne, mais
reportons-nous a l'histoire de ses 25 annees, Pense-t-on que
notre assemblee serait aussi nombreuse et que tant de
delegations y siegeraient actuellement si nous prenions
comme criteres de la verification des pouvoirs, ne serait-ce
que la Declaration universelle des droits de l'homme et, a
plus forte raison, le regime, la philosophie politique, les
methodes de tel ou tel gouvernement ?

204. Nous n'avons pas ete le moins du monde surpris de
voir defiler certains orateurs que nous qualifierons volon
tiers d'''orateurs de la diversion". Nous les avons toutefois
ecoutes avec un interet intense car nous ne pretendons pas
etre des puits de science et jious voulons profiter de toutes
les occasions que nous offrent des debats tenus aun niveau
aussi eleve pour nous perfectionner. Nous sommes in tern a
tionalement jeunes, n'est-il pas vrai ? Et surtout, puisqu'on
se plait a nous le repeter amaintes occasions, nous n'avons
pas eu, comme d'autres "fossiles de 25 ans", l'heur de
participer a l'elaboration et a la codification des canons
intemationaux qui nous gouvernent aujourd'hui,

205. Nous avons cependant note avec satisfaction que,
parmi les orateurs qui ont tente soit de nous apprendre a
connaitre et a dire le droit des gens, soit de nous baigner
dans la quietude d'une morale internationale aux dimen
sions de leurs illusions, aucun, parmi ces mystificateurs si
resolument partenaires des chemins obliques, n'a pu
apporter la preuve qu'il existe deux apartheids. Tout le
monde, comme pour exorciser sa conscience, condamne
l'apartheid - nous disons desorrnais : condamne Yapartheid
du bout des levres. On vient aujourd'hui, comme un oracle,
nous demander de subir la presence des racistes sud-afri
cains, comme si ceux-ci avaient administre la preuve qu'i.s
renoncent pour toujours a leurs pratiques odieuses et
criminelles! C'est en fait vouloir concilier l'inconciliable.
Que ceux-la renoncent aleur vocation d'apotres de l'hypo
crisie qui, devant nous, prechent la bonne parole en meme
temps qu'ils encouragent les racistes de Pretoria aperfec
tionner leur machine tortionnaire contre les populations
africaines.
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220, Dans les circonstances presentes, la delegation du
Canada estime que l'amendement dont nous sommes saisis
ne peut etre considere qu'a la lumiere de l'article 27 du
reglement interieur. Que le Gouvernement de l'Afrique du
Sud represente la majorite du peuple sud-africain ou qu'il
respecte la liberte politique et les droits de I'homme, voila
une question qui n'entre pas en ligne de compte lorsqu'il
s'agit du rapport de la Commission de verification des
pouvoirs,

221. C'est pourquoi la delegation du Canada, qui a
demontre dans les faits qu'elle abhorrait Yapartheid, ne
peut pas appuyer I'amendement propose,

216. Il n'en reste pas moins que le Gouvernement de
I'Afrique du. Sud detient le pouvoir et l'autorite dans ce
pays. L'Organisation des Nations Unies a reconnu ce fait a
plusieurs reprises en adressant de nombreuses recomman
dations et exhortations a ce gouvernement.

douloureuses du nazisme qui a fait des millions et des
millions d'innocentes victimes, nous savons que tout corn
promis avec les racistes est le moyen le plus sur d'encou
rager le racisme et son cortege de crimes et de deuils.

214. L'Afrique veut la paix, l'Afrique veut vivre en paix.
Combattre Yaparthetd, c'est a nos yeux eeuvrer courageuse
ment pour la paix.

215. M. BEAULNE (Canada): Je tiens a souligner une
fois encore - il n'y a a cela aucune hypocrisie - que le
Canada s'oppose fortement a la politique raciale de
l'Afrique du Sud. Cette opposition s'est exprimee de
diverses facons, La mesure la plus recente a cet egard est
celle que le Secretaire d'Etat aux affaires exterieures a fait
connaitre a la Chambre de" communes du Canada le 2
novembre 1970 quant a l'exportation d'armes et de pieces
de rechange.

217, Comme l'ont deja dit les representants du Venezuela,
de la France, et d'autres orateurs qui m'ont precede, il ne
convient pas d'aborder le probleme de Yaparthetd par un
biais de procedure.

218. IT est evident que la Commission de verification des
pouvoirs, en vertu de la section IV du reglernent interieur
de l'Assemblee generale, a pour seuIe fonction de verifier si
les pouvoirs qui lui sont presentes ont ete delivres confor
mement aI'article 27 du reglement interieur, c'est-a-dire par
le chef de l'Etat, ou le chef du gouvernernent ou le ministre
des affaires etrangeres de l'Etat en cause,

212. Ce debat est avant tout un debat politique. Tout
exces de juridisme a sens unique ne saurait que nous
convaincre de la volonte malefique de nos ennemis, les
ennemis de l'Afrique qui pensent qu'ils d.oivent aggraver
l'etat d'abatardissement et d'exploitation de notre conti
nent.

211. I1 n'est pas possible a un Africain conscient de se
sentir independant alors que 15 millions de ses freres, au vu
et su de la communaute internationale, recoivent en
Afrique australe un traitement bestial et criminel. Et gloser
sur la decharge emotive qui peut se degager de telles
constatations, c'est ni plus ni moins faire preuve de tricherie
et d'hypocrisie.

219. n n'aopartient done pas a la Commission de se
prononcer sur les fondements juridiques du pouvoir
qu'exercent les gouvernements des Etats Membres ou des

210 C t · ·, . dit d fri 1 11. Etats qui souhaitent devenir Membres de l'Organisation des
. e ma m, J ai au nom u groupe a ncain que e .' N tions U ies Ell it d t rt d 1 ' 1 fai
ble d l' h'd' l'Afri i a 1 n. e aural gran 0 e YOU O1r e me.prot erne e apart et constitue pour nque un -! I D'aut e rt .,. it 11" 'fl' hi 1, , . . , ,~. ' r pa, J mVI ernes co egues a re ec r sur es

probleme fondamental. Le regime colonialiste et raciste de on ' it t ~ 1'0' ti ., , . , ' ., c sequences que pourrat en ramer pour rgamsa Ion
Pretona, dans sa haine aveugle contre 1emancipation de> 1-' 4-' U' 1 de ti , . t 't' 't bli. , . s. ·.lons nies a evia Ion qUI consis erai a ear
africaine, est une menace permanente contre nos jeunes corn ite de Ia reconnai d '1" .. , me en re e a reco naissance es POUVOlfS opinion
independances. de la majorite des Membres quant au degre de dernocratie

pratique par les pays en cause.

209. L'erninent representant de la Republique du Senegal,
dans son eloquence sereine .le juriste rompu aux us et
pratiques du Palais, a rappele que toutes les tentatives de
nos gouvernements en vue de regler pacifiquement le drame
de l'Afrique australe, jusques et y compris les dernarches
pressantes aupres des autorites qui couvrent les crimes de
Pretoria de leur bras tutelaire, ont toutes debouche sur un
echec, accueillies qu'elles sont invariablement par une moue
amusee et un mepris hautain. Vous voyez bien que
I'Afrique n'est pas tout a fait dupe de ces travestis de
sourire qui dissimulent ma1les intentions malveillantes.

208. Nous autres Africains, peut-etre parce que trop purs,
avons toujours repondu al'appel de la justice, de l'egalite,
de la paix, lorsque celles-ci etaient rnenacees sur d'autres
points du globe. Mais, des lors qu'il s'agit des interets
fondamentaux de l'Afrique, tout le monde cherche un alibi
moral ou juridique, tout un chacun se drape du manteau de
1'hypocrisie.

207. Si la politique odieuse de I'apartheid, au lieu de
s'abattre sur des populations africaines desarmees et
abusees, s'appliquait quelque part en Europe ou en Ame
rique du Nord avec la meme vigueur et contre des Blancs,
nul doute qu'on n'hesiterait pas a invoquer les principes
sacro-saints du christianisme; on n'hesiterait pas, a la limite,
a venir nous demander notre solidarite, cette solidarite du
groupe africain qui a souvent ete sollicitee avec hypocrisie
par ceux-la memes qui l'execrent aujourd'hui.

206. II' est possible, et nous le reconnaissons avec humi
lite, que nos gouvernements ne repondent pas tout afait
aux criteres qui nous ont ete reveles ce matin, criteres sans
lesquels on ne peut pretendre representer le peuple. Toutes
ces decouvertes enrichissent sans aucun doute le droit
public interne et international, mais il y a des rapproche
ments qu'il ne faut pas faire. Entre les regimes que nous
representons ici et celui honni et vomi de Yapartheid, il y a
une marge que, malheureusement, certains orateurs ont
franchie trop allegrement.

•

•

..

213. Nous refusons d'etre racistes. Si aucune conciliation
n'est possible avec Pretoria, c'est que, forts des lecons

222, M. AKWEI (Ghana) [interpretation de l'anglais] : I1
est etonnant et triste que certaines delegations, pour
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1esquelles nous eprouvons beaucoup de respect et d'affec
tion, s'effoicent avec autant de passion et d'agilite intellec
tuelle de perpetuer un mal au sein de cette organisation. Ma
delegation appuie sans cquivoque l'amendement propose au
rapport de la Commission de verification despouvoirs; elle
en est, du reste, l'un des coauteurs.

223. Cet amendement a pour objet d'approuver le rapport
de la Commission de verification des pouvoirs, al'exclusion
des pouvoirs des representants du pretendu Gouvernement
d'Afrique du Sud. Nous estimons que cet amendement est
dument fonde, conforme au reglernent interieur de l'Assem
blee generale, et qu'il repond aux veritables interets de
l'Organisation. L'Assernblee, a un moment ou aun autre,
devra choisir : soit renoncer ason attitude passee d'immobi
lisme, de connivence et d'indulgence envers la politique
d'apartheid, qui s'est attiree la condamnation universelle de
toute l'humanite civilisee, soit prendre le ferme engage
ment, au cours de cette nouvelle decennie des Nations
Unies, d'aider le monde ase liberer de cette doctrine et de
cette politique haissables,

224. Lorsque nous constatons que le deploiement de
ressources intellectuelles qui se manifeste en faveur de cette
politique atteint meme les rangs les plus eleves de certains
services, nous ne pouvons qu'exprimer notre consternation
et notre deception.

225. J'ai examine I'avis juridique presents par le Secre
taire general adjoint aux affaires juridiques {A/8160Jet je
dois dire que nom. aurions peut-etre pu obtenir une
meilleure opinion. le ne dis pas cela par manque d'egards
pour le Secretaire general adjoint, maii je crois qu'il serait le
premier a reconnaitre avec moi qu'il y a autant d'opinions
juridiques quil v a de juristes. C'est pour cela qu'il y a des
tribunaux. ( .~. pour cela qu'il y a des juges. C'est pour
,,:h que to!', j'.ldste peut exprimer un avis juridique
individuei et ie soumettre a la decision d'un juge ou d'un
tribunal. Quand des decisions sont prises, par exemple ala
Cour supreme des Etats-Unis, nous constatons que les juges
ne sont pas tous d'accord. Nous ne disons pas qu'en raison
de ces divergences un juge de la Cour supreme est meilleur
qu'un autre. Nous respectons leur jugement comme nous
respectons Ies opinions juridiques de nombreux autres
juges, dans beaucoup d'autres tribunaux, qui ont ete
appeles, par des instruments constitutionnels, atrancher les
aspects juridiques d'un cas particulier.

226. Si je me declare en desaccord avec l'avis juridique ou
avec certaines opinions exprimees dans le document du
Secretaire general adjoint, on ne me fera pas dire, je
l'espere , que nous ne respectons pas sa competence. Mais,
tres respectueusement, en ce qui concerne par exemple le
paragraphe 2 de ce document. nons devons constater que, si
certains elements ont Cte attribues ~ la definition des
pouvoirs, le Secretaire general adjoint semble en avoir
oublie un autre qui est important. J'aimerais que l'on ajoute
un quatrieme element: que l'Assemblee generate doit se
prononcer sur les lettres de creance. Je suis d'accord avec
les trois elements indiques, mais je considere que le facteur
essentiel et determinant de la definition a ete omis : apres
l'examen des trois elements, l'Assernblee generate doit se
prononcer sur les lettres de creance.

227. C'est exacteme nt ce que nons faisons, et dire
~ .. comme l'a fait le representant du Venezuela, je

crois - que, comme nous avons accepte, pendant tant
d'annees, une certaine inertie de la part de l'Assemblee
generale, nous devons continuer a l'accepter, me semble
rendre un tres mauvais service a l'Organisation. I1 se peut
que dans le passe 1es delegues ne se rendaient pas compte de
la situation; ou bien il y avait quelque chose de plus: ils se
rendaient compte aussi qu'ils etaient impuissants apousser
la question plus loin. Mais il n'y a pas de volonte divine qui
declare que ce qui s'est passe hier doit encore se passe!
aujourd'hui. Si, aujourd'hui, les delegations africaines sont
unies pour dire qu'il doit etre mis fin a la persistante et
odieuse politique d'apartheid, il appartient a l'Assernblee
generale d'entendre les delegations africaines et de ne pas
avancer d'argument tel que: "Vous avez accepte cela
jusqu'a present, et vous ne devez done pas deranger le statu
quo ni troubler la paix de cette assemblee." Non. Nous
sommes venus ici pour obtenir l'appui de la cornmunaute
internationale, de la conscience de l'humanite, afin de
mettre un terme a que1que chose que nous considerons tous
comme horrible et inhumain. Done, personne ne devrait
plus se servir de semblables arguments, et nous avons ete
attristes par l'attitude de l'un de nos collegues et amis, dont
la voix s'est toujours fait entendre en faveur de la liberte et
de I'independance d'un grand nombre de nouveaux Etats
independants,

228. 11 a parle de l'universalite des Nations Unies. C'est la
un principe que nous acceptons tous, nous qui sommes
attaches aux buts et principes de la Charte. Nous avons
toujours estime que l'Organisation des Nations Ur ' os, pour
etre efficace, devait etre reellement universelle. 1. s nous
n'avons jamais dit qu'elle devait acette fin admettre comme
membres des pays et des nations criminels. Cette univer
salite doit etre fondee sur la bonne volonte des Etats
Membres et leur capacite a respecter leurs obligations
conformernent a la Charte. Nous ne pouvons done pas
admettre qu'en vertu de ce principe de l'universalite des
Nations Unies nous ayons a donner un blanc-seing a
n'importe quel pays, notamment a ceux qui ont fermement
pris position contre les buts et principes de la Charte, mais
surtout a ceux qui ont re<;u le privilege d'etre Membres de
cette organisation et qui n'ont jamais cesse de denier les
buts et principes des Nations Unies. L'argument fonde sur
l'universalite de cette organisation n'est done pas tres
convaincant.

229. On nous a dit egalernent qu'aucun gouvemement
n'etait irreprochable. Bien sur, nous le reconnaissons, et je
suis certain qu'aucune delegation ne peut dire que son
gouvemement est irreprochable. Mais la difference entre
tous les gouvernements representes ici et le pretendu
Gouvernement de la Republique sud-africaine est que cc
dernier ne reconnait pas qu'il a tort. 11 est convaincu que,
pour lui, il n'y a rien a changer. C'est la toute la difference
entre ce gouvernement et nous. Nous sommes prets a
prendre 'des mesures constructives de jour en jour, d'annee
en annee, pour corriger les defauts de nos rays respectifs.
Nous n'avons pas dit que nous avions recu le droit divin de
perpetuer, a l'interieur de nos frontieres nationales, une
politique qui serait contraire aux buts et principes de la
Charte. '''')Ua la difference entre le Gouvernement sud
africain et toutes les autres delegations aux Nations Unies.
L'argument seIon lequel il n'y a pas de gouvernement
irreprochable n 'est done pas convaincant, lui non pluc,
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242. Pourquoi nous privons-nous de ce droit constitu
tionneI de les obliger achanger ce que nous avons si souvent
condamne comme u 1 crime contre la conscience des
hommes? Ce retrait volontaire des activites de la presente
session ou merne, pour un jour ou deux, des activites de

241. Ce n'est pas la suspension qui est demandee ici et, si
la delegation sud-africaine agissait en consequence, cela ne
durerait peut-etre qu'un jour ou deux, le temps qu'ils
recoivent de meilleurs conseils chez eux pour guider Ieurs
actes. Peut-etre peuvent-ils changer, mais c'est l'un des rares
moyens dont nous disposons pour les y forcer.

240. NI I'expulsion ni la suspension ne seraient venues de
nous. Ce serait a eux d'agir de maniere a honorer et a
respecter la decision de l' Assernblee generale.. Ppr conse
quent, l'Assernblee generate aurait agi en pleine -C1'.~formite

avec son reglernent interieur.

I
qu'elle est susceptible de prendre ,p;~ plairait peut-etre pas a
certains, mais cela est sans importance et n'a rien avoir avec
la question.

238. La question de la suspension d'un Etat Membre ne
s'est pas posee. La question de l'exclusion ou de l'expulsion
d'un Etat Membre ne s'est pas posee. Nous connaissons les
instances par lesquelles il faut passer quand nous examinons
ces questions. Nous savons que nous devons passer par le
Conseil de securite. Qu'est-ce que l'amendement propose
par les delegations africaines attend done de l'Assemblee
generale ? C'est tres simple. L'Assemblee generals est priee
de declarer inacceptables les pouvoirs des representants de
l'Afrique du Sud.

237. Nous nous prononcons sur la recevabilite des pou
voirs des representants de l'Afrique du Sud. Combien
sommes-nous aujourd'hui a pouvoir affirmer que ces
messieurs representent le peuple de l'Afrique du Sud? lIs
ne representent pas le peuple de l'Afrique du Sud; ils ne
representent personne si ce n'est une clique, et ils le savent.
Pou.quoi se taisent-ils? Leurs amis parlent pour eux.

239. Si cette decision entrainait, le cas echeant, des
resultats sernblables a ceux qui resulteraient de la suspen
sion ou de l'expulsion de l'Afrique du Sud, ce serait une
autre affaire. Il n'y a pas la d'incornpatibilite avec le
reglement interieur et il peut, en fait, s'agir de tout autre
chcse que des effets de l'expulsion ou de la suspension de
l'Afrique du Sud par le Conseil de securite. Ce que fait
l'Assemblee generale ne vaut que pour cette session. Si nous
decidions de ne pas reconnaitre les pouvoirs des represen
tants de l'Afrique du Sud, nous espererions, bien sur, qu'ils
auraient assez de tenue pour ne pas gener l'Assemblee et
pour agir en consequence. Illeur appartiendrait de se retirer
d'eux-mernes.

236. Au paragraphe 6 de ce document, on s'est
efforce - et le texte prete a confusion - de pousser
l'Assernblee generale a adopter une certaine attitude afin
qu'elle se refuse aprendre une certaine decision. On nous a
dit que, si une certaine decision devait etre prise, c'est-a-dire
la suspension d'un Etat Membre de 1'0rganisation, il
faudrait accomplir certaines forrnalites, mais nous ne
sommes pas ici pour preconiser la suspension d'un Etat
Membre.

1901eme seance - 11 novembre 1970
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231. Vous reconnaissez peut-etre M. Vorster. Mais pas
nous. Mon gouvernement ne le reconnait pas. Et l'on me dit
que je devrais accepter les pouvoirs d'un representant signes
par ces personnes, tout simplement, parce que c'est une
affaire de procedure !

234. L'Assemblee generate, cl moins qu'on n'entende la
vouer a l'immobilite, doit se prononcer; dire que, dans le
passe, l'Assemblee generale avait decide a un certain
moment de ne pas prendre de decision - et l'expression est
vraiment amusante - c 'est dire que l'Assernblee generale a
decide de ne pas decider. Mais aujourd'hui, nous disons que
l'Assernblee generale doit prendre une decision.

235. L'Assernblee generale peut-elle prendre cette deci
sion dans le cadre du reglernent interieur ? Certainement.
L'Assemblee est maitresse de ses decisions. La decision

232. La delegation du Ghana ne peut accepter cette
opinion du Secretaire general adjoiut. La question de la
reconnaissance du Gouvernement de l'Afrique du Sud, que
cela nous plaise QU non, est directement ou indirectement
liee ala question de l'examen du rapport de la Commission
de verification des pouvoirs. Et l'historique de la question
de representation, ici, aux Nations Unies, confirme suffi
samment ce point de vue.

230. Un certain nombre de delegations nous ant fait des
sermons sur la procedure; je voudrais retorquer que les
Nations Unies n'existent pas dans le vide. Elles n'existent
pas grace a des subtilites juridiques, ni a des arguties
procedurales. Elles existent parce que tous les Etats
Membres representee ici se sont engages a executer les
obligations decoulant de la Charte. On nous a dit dans ce
document juridique que, ala difference de l'acceptation des
lettresde creance dans les relations bilaterales, la question
de la reconnaissance d'un Etat Membre n'etait pas en cause.
Qui a dit cela? Bien sur, nous savons qui l'a dit. Mais que
cela ait ete dit sous la forme d'une declaration unilaterale
ex parte de principe n'en fait pas une verite. Si la
reconnaissance d'un gouvernement ou .d'un Etat Membre
n'entre pas en ligne de compte dans la question des
pouvoirs, comment se fait-il que, d'annee en annee, nous
reparlions de la representation de la Chine? Comment se
fait-il que, tres longtemps, les Etats-Unis aient utilise les
arguments dont se servent aujourd'hui les delegations
africaines, pour tenir a l'ecart le Gouvernement hongrois ?
Veut-on nous dire que tout ce que nous avons afaire du
rapport de la Commission de verification des pouvoirs, c'est
de voir si un quelconque papier porte la signature de
quelqu'un, reconnu par quelqu'un d'autre comme etant le
ministre des affaires etrangeres ou le president ou le premier
ministre d'un pays, et c'est tout? Vous reconnaissez le
Ministre des affaires etrangeres de I'Afrique du Sud,
M. Muller ou quelqu'un comme lui.

233. On nous dit egalement que, si l'Assemblee agissait de
maniere a supprimer certains privileges dont jouit actuel
lement la delegation sud-africaine, elle agirait contrairement
au reglernent interieur. Mais cette affirmation n'a pas non
plus de fondement juridique ou constitutionnel. Ce n'est
que I'expression d'une opinion individueIle; nous He
sommes pas tenus de I'accepter. Nous avons notre propre
opinion, nous avons des juristes dans nos delegations et
dans nos pays qui ont un avis different.

•
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251. Ma delegation regrette qu'a la suite d'un mandat tres
simple ccnfere ala Commission de verification des pouvoirs
nous devions maintenant entendre des delegues qui sont en
droit de donner leurs opinions a l'egard d'autres pouvoirs.
Telle n'etait pas la mission que mon ami et collegue
l'ambassadeur de la Somalie et moi-merne avions proposee cl
la Commission de verification des pouvoirs. Ma delegation a
par ailleurs ete egalernent decue et stupefaite de certaines
declarations, particulierement par celles de quelques puis
sances occidentales. nest facheux que certains pays de
l'Ouest, dont le systerne est different du communisme,
s'opposent au communisme parce que, disent-ils, la rnajorite
n'est pas libre, selon ce systerne, d'exprimer se, vues. Mais
du moins, savons-nous que tout le monde vote lorsqu'il y a
lieu d'elire de nouveaux representants. Pouvons-nous en
dire autant de l'Afrique du Sud? le ne suis pas monte a
cette tribune pour preconiser un systerne politique plu tot
qu'un autre. Mon chef d'Etat a dit : "Nous ne croyons ni au
communisme ni au capitalisme, nous crayons au
"nigerianisme."

2' 2. Quelle conclusion ceux d'entre nous qui ont le droit
de se reclamer du tiers monde peuvent-ils tirer de l'attitude
des puissances occidentales? Dolt-on conchae que les
puissances occidentales soutiennent l Afrique du Sud ?

249. M. OGBU (Nigeria) [interpretation de l'anglais] : Ma
delegation a suivi avec le plus grand soin tous ceux qui ont
pris part aux debats d'aujourd'hui, et elle a ete impres
sionnee par certains orateurs qui sont venus d cette tribune
pour dire, redire et reiterer leur opposition a la politique de
I'apartheid. Ma delegation serait plus impressionnee si ces
ennemis de l'apartheid - et ma delegation en fait
partie - se prononcaient d'une facon categorique et
concrete.

250. On a fait mention du reglernent interieur. Permet
tez-moi, au point ou nous en sommes, de faire allusion a
l'illustre ambassadeur de l'Arabie Saoudite qui nous
rappelle sans cesse que la loi a ete faite par l'homme et pour
I'homme et que ce n'est pas I'homme qui a ete fait pour la
101. La demande urgente presentee par l'ambassadeur de la
Sornalie [1882eme seanceJ, demande que j'ai eu l'honneur
d'appuyer le 23 octobre, etait parfaitement claire. La tache
que 1'on a confiee cl la Commission de verification des
pouvoirs consistait, pour les membres de cette Commission,
a examiner de toute urgence les pouvoirs de ceux qui
occupent la place de I'Afrique du Sud et qui pretendent
representor l'Afrique du Sud. Le rapport que nous avons
recu de la Commission de verification des pouvoirs brosse
un tableau d'ensernble des pouvoirs qui ont 6te deposes a
une certaine date en octobre. Ce n'est pas la ce que nous
demandions. Sans vouloir critiquer le mains du monde la
Commission de verification des pouvoirs dont l'erreur
parait sincere, je crois que les membres de la Commission
n'ont pas aborde la tache principale qui leur avait ete
confiee. C'est la raison pour laquelle l'Assernblee se trouve
main tenant en proie cl quelque confusion.

248. Avant de dormer la parole cl l'orateur suivant, je
voudrais faire une remarque encore. Le dernier orateur a
fait a l'egard de l'avis fourni par le Conseiller juridique
quelques observations laissant entendre que, selon certains
delegues, celui-ci aurait tente d'exercer une certaine pres
sion. Je voudrais dire que le Conseiller juridique a ete invite
par le President cl donner un avis juridique objectif sur une
question juridique. La merne requete a ete faite par un
representant cl notre reunion d'hier et le Conseiller juridique

245. Il ne s'agit pas seulement d'une question de proce
dure. Je voudrais le souligner fortement al'intention de nos
amis, les representants du Canada et de la France. Nous
connaissons leur position de meme que celle de beaucoup
d'autres delegations qui ont parle ici des seuls aspects de
droit et de procedure. Nous ne nous sentons pas entraves
par les subtilites juridiques et les querelles de procedure
actuelles.

244. le ne dis pas que I'avisjuridique que nous avons recu
est expressernent destine a pousser l'Assemblee vers une
certaine maniere d'agir, mais c'est l'impression qui se degage
de la lecture de ce document, et j'espere qu'elle ne se
presentera olus dans l'avenir.

247. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais] : le
voudrais consulter I'Assernblee generals sur la facon de
noursuivre le travail ce soir. Quatre orateurs sont encore
inscrits pour le debat et, si je comprends bien, il y a un
droit de reponse et demi. Neuf delegations desirent expli
quer leur vote avant le vote et dix delegations apres le vote.
n semble au President que la procedure la plus sage
consisterait cl entendre ce soir les quatre orateurs inscrits
pour le debat general, et la ou les delegations qui ont
demande a exercer leur droit de reponse. On cloturerait
ensuite la liste des orateurs pour le debat general. Nous
pourrions commencer demain matin la procedure de vote
en dormant la parole aux neuf orateurs qui veulent
expliquer leur vote avant le vote et nous entendrions
ensuite les dix orateurs qui veulent expliquer leur vote apres
le vote. Si les representants me le permettent, je voudrais
maintenant donner la parole aux quatre orateurs. Les droits
de reponse viendraient ensuite, et puis je demanderais l'avis
de l'Assernblee generale.

246. Cette nouvelle decennie des Nations Unies exige de
notre part une facon nouvelle d'aborder la question de
Yapartheid et, si I'Assernblee generals ne peut pas s'elever
jusqu'au niveau moral voulu pour s'attaquer des aujourd'hui
a cette politique nocive, ce sera un triste commencement
pour les 25 prochaines annees de I'Assemblee generale.

243. Cette derniere decision pourrait etre plus durable, a
mains qu'ils n'aient la sagesse d'aller modifier leur poli
tique; mais le retrait qui suivrait notre refus d'accepter les
pouvoirs des representants sud-africains ne serait, lui,
qu'une mesure temporaire. ny aurait done Hi quelque chose
de tres different de ce qu'envisage le paragraphe 6 de l'avis
juridique donne par le Secretaire general adjoint aux
affaires juridiques.

l'Assemblee generale, serait tres different des mesures qui n'a pas seulemerit le droit mais aussi le devoir de donner un
suivraient la decision eventuelle du Conseil de securite de tel avis. J'espere que le dernier orateur n'a pas voulu
suspendre ou d'expulser les representants de l'Afrique du insinuer que le Secretaire general adjoint n'avait pas donne
Sud. cet avis selon sa conscience et ses connaissances en droit. le

pense qu'aucun blame de ce genre ne lui etait adresse, mais
je tenais a le preciser,
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Dans ce cas, est-ce parce que ceux qui sont opprimes en
Afrique du Sud sont des Noirs ou des hommes de couleur?
Ou est-ce simplement parce que les puissances occidentales
veulent proteger leurs interets economiques ? Ou bien
sont-ce les deux choses ala fois ?

253. le repete - j'ai eu l'occasion de le dire ala Commis
sion politique speciale - que toute somme d'argent que les
puissances occidentales recoivent grace au soutien qu'elles
accordent al'Afrique du Sud est de l'argent souille de sang,
que c'est de l'argent qui provient des souffrances et du sang
de nos freres et sceurs d'Afrique du Sud.

254. J'ai ete quelque peu decu de la declaration faite par
l'ambassadeur de France car, d'une part, celui-ci m'inspire
le plus grand respect et, d'autre part, hier encore {189geme
seance j, du haut de cette tribune, nous avons rendu
hommage a un heres international, un heres d'envergure
mondialc, un soIdat, un homme d'Etat, qui n'est pas meme
encore enseveli. Grace a lui, un grand nombre de repre
sentants sont ici aujourd'hui, car il avait pris position contre
l'imperialisme et pour l'egalite des hornmes, un homme qui,
alui seul, est l'auteur de l'octroi de l'independance a un
grand nombre de pays d'Afrique representee ici aujourd'hui.
Beaucoup ont dit : "Le general de Gaulle n'est pas mort."
Pouvons-nous encore croire en ces mots ou devons-nous
comprendre, d'apres les paroles prononcees aujourd'hui par
le representant de la France, que le general de Gaulle est
bien mort? le tremble d'effroi al'idee que l'ambassadeur
de France puisse venir a cette tribune et voter contre un
projet de resolution qui, en fait, preconise l'egalite et la
liberte pour mes freres et seem's d'Afrique du Sud. Nos
freres et sceurs en Afrique du Sud ne valent-ils pas ceux qui
ont recu leur independance ? Que dernandons-nous, si ce
n'est un simple droit: le droit inalienable du peuple de
l'Afrique du Sud - des Noirs et des gens de couleur
d'Afrique du Sud - a beneficier des droits fondamentaux
de l'homme? Nous croyons, au Nigeria, que les Africains
d'Afrique du Sud valent tout autant que nous, Nigerians.
C'est pourquoi nous n'aurons cesse de combattre pour leur
cause.

255. Nous avons entendu assez de discours sur ce sujet.
J'allais proposer, avec le respect qui est du aux droits des
delegues, que le debar soit clos, au titre de l'article 77 du
reglement interieur mais, apres ce que vous avez dit,
Monsieur le President, je ne ferai pas ma proposition.

"

256. 11 est fort. interessant de voir que ceux-la mernes qui
repoussent Pekin sont toujours prets a defendre l'Afrique
du Sud et ses interets aux Nations Unies. le n'ai pas oublie
qu'il ya un peu plus de deux ans, ala suite d'une resolution
prise aNew Delhi par la Conference des Nations Unies sur
le commerce et le developpement et visant a suspendre
l'Afrique du Sud de ses activites, l'Afrique du Sud n'a pas
eu besoin de venir s'exprimer acette tribune. Ses defenseurs
et ses allies sont venus ici et, avec eloquence, l'ont defendue
et ont ainsi assure l'echec de cette resolution.

257. le neserais pas surpris, si nous poursuivons le debat;
que les capitalesresonnent de coups de telephone et que
l'on commence a exercer des pressions ici et la. Des
tentatives seront faites pour fausser les impressions. On
nous recommandera d'aller lentement, de ne pas nous
precipiter parce que les interets des! Nations Unies se
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placent au-dessus de tout. Mais j'affirme que, dans l'ere
nouvelle des Nations Unies, apres etre alles tres lentement
depuis 25 ans nous devons maintenant nous prononcer
carrement lorsque certaines questions sont en cause. Done,
aux defenseurs de l'Afrique du Sud et aceux qui s'opposent
al'admission de Pekin tout en proclamant, du haut de cette
tribune, le principe d'universalite, je dirai: comment
expliquez-vous cela? Certains d'entre nous, qui viennent
du tiers monde, demanderont de meilleures explications,
plus qu'un simple rappel du reglernent interieur. Les
defenseurs et les champions de 1'apartheid disent-ils que les
15 millions de Noirs camptent mains que la politique de
Pekin ? Qu'est-ce done qui les fait resister tant a l'entree de
Pekin aux Nations Unics ?

258. le pose la question une fois encore: existe-t-il une
attitude de detachement telle que l'on se borne a parler,
mais que l'on ne fait rien parce que ceux qui souffrent en
Afrique du Sud sont des Noirs '? Certaines des declarations
que nous avons entendues paraissent ama delegation fort
peu honorables, je dirai menle simplistes. OU sont les
consciences chretiennes ? Ou est la conscience politique ?
OU est la ferme decision de defendre la justice et 1'hum a
nite ? Si les Nations Unies ne peuvent traiter de la question
de la Namibie en raison de l'obstination de l'Afrique du
Sud, pourquoi l'Afrique du Sud doit-elle rester Membre de
l'Organisation? L'avenir des Nations Unies est en jeu.
L'Organisation est-elle prete a prendre le taureau par les
comes ou va-t-elle se contenter desuivre la politique de
l'autruche et enfouir sa tete dans le sable?

259. Les auteurs de l'amendement ne demandent
pas - on l'a deja repete ici -la suspension de l'Afrique du
Sud. Nous savons, nous aussi, lire la Charte et le reglernent
interieur. Cette question est un cas qui peut faire jurispru
dence et nous voulons que tous les amis de Yapartheid se
declarent clairement tels, Mais je vous avertis que ma dele
gation - en raison de ce que naus semble etre le rapport de
la Commission de verification des pouvairs eu egard a la
demande qui avait ete faite .- devra voter contre le rapport
si notre amendement n'est pas adopte: j'imagine que les
coauteurs feront de meme,

260. Le PRESIDENT [interpretation de l'anglais} : le
crois comprendre que le delegue du Nigeria aurait voulu
faire une proposition de cloture du debat si je n'avais deja
fait savoir que j'avais l'intention de le clare lorsque nous
aurons entendu les orateurs dont les noms etaient deja
inscrits. Nous y reviendrons dans un instant. Il y a
maintenant 11 orateurs qui veulent expIiquer leur vote
avant le vote et 14 qui souhaitent l'expliquer apres le vote.
11 y a encore trois orateurs sur la liste pour le debat general
et je donne la parole, en premier lieu, a l'Arabie Saoudite.

261. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [interpretation de
l 'anglais j: le croirais manquer a man devoir si je ne
reprenais la parole pour preciser certains points et dissiper
certains malentendus que ma declaration de ce matin a pu
causer.

262. J'ai tres soigneusement ecoute mes freres africains,
mes freres europeens, mes freres asiatiques et mes freres de
l'Amerique latine, et je dais dire qu'un grand nombre
d'entre nous ont tourne autour du pot. Cet amendement
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que 1'on nous presente parait tres simple, mais je vous
previens a nouveau qu'il a des consequences graves, qui
pourraient affecter la structure des Nations Unies et causer
leur effondrement.

263. Je defie quiconque de ceux qui sont ici depuis 1947,
lorsque nous avons commence atravailler aLake Success, et
jusqu'a ce jour, je defie qui que ce soit, dis-je, de dire que je
me suis ecarte de mon attitude en matiere de libre
determination ou en matiere de discrimination ou d'intole
ranee religieuse. Mes etats de service sont nets; les archives
des Nations Unies en temoignent. Nous sommes devant une
demande tres serieuse presentee par mes freres africains, ala
liberte desquels j'ai consacre des efforts ici meme, lorsque le
principe de la libre determination a ete elabore pour devenir
un droit precis. J'y ai passe sept ans, avec mes collegues, le
suis tout pret a ce que n'importe lequel de mes nouveaux
freres africains me corrige si je m 'ecarte de la voie qui
menera ala liberation finale de la population du Sud-Ouest
africain ou si je ne continue pas ma lutte contre la
discrimination sous toutes ses formes, y compris l'apart
heid.

264. Mais a quelle intention repond l'amendement pro
pose par mon frere du Cameroun et par mes autres freres,
qui ont presente ce texte en le rattachant au rapport de la
Commission de verification des pouvoirs? le ne serai pas
hypocrite. Une fois pour toutes, il s'agit de mettre en
marche des rouages dont l'effet sera, en definitive, d'ex
pulser un Etat Membre de notre organisation. 11 se trouve,
aujourd'hui, qu'il s'agit de l'Afrique du Sud. Demain, ce
sera un autre Etat. Pour quelles raisons desirent-ils expulser
la Republique sud-africaine ? Vous avez des arguments
valables, mes freres africains parce que l'Afrique du Sud
proclame et pratique I'apartheid et aussi parce que la
Republique sud-africaine a refuse le droit de libre determi
nation a la population du Sud-Ouest africain, que les
Nations Unies ont baptise Namibie il y a environ trois ans.

265. le dois repeter que je suis entierement d'accord avec
toi.s mes freres d'Afrique et d'Asie qui reprouvent la
politique pratiquee par I'Afrique du Sud et, pour etre juste,
avec ceux de mes freres blancs d'Europe et d'Amerique
latine qui se sont unis aeux pour condamner Yapanheid. le
suis entierernent d'accord avec eux et nous devrions
poursuivre sans relache nos efforts pour ramener ala raison
l'Afrique du Sud et ceux qui la soutiennent, conformernent
aux dispositions de la Charte, ou soumettre la question au
Conseil de securite pour qu'il en discute a fond, qu'il
prenne une decision et fasse aussitot des recommandations
a l'Assernblee generate non pas sur la question de Yapart
heid, mais sur la question de la validite des pouvoirs, de la
validite de l'appartenance anotre organisation.

266. Une autre possibilite serait d'inscrire un nouveau
point al'ordre dujour de la presente session de l'Assernblee
generale si nos freres africains considerent que la question
est urgente, ou al'ordre du jour de la prochaine session s'ils
pensent que la question peut encore attendre 10 mois,
notre ordre du jour actuel etant tres charge.

267. J'affirme que cette question devrait etre consideree
sur un plan plus general. 11 conviendrait de definir les
normes juridiques des pouvoirs et d'enoncer les conditions
dans lesquelles un Etat Membre peut etre expulse des

Nations Unies, qu'il s'agisse de l'Afrique du Sud ou de tout
autre Etat.

268. Si nous ne traitons pas cette question selon les regles,
nous risquons de creer un precedent dangereux qui permet
trait de decider arbitrairement quel Etat est digne de rester
Membre des Nations Unies et quel Etat, juge indigne,
devrait done etre expulse. J'affirme que ce serait la un acte
irreflechi, inspire par l'ernotion.je le dis avec tout le respect
que j'ai pour l'intelligence, les talents, l'intuition dent nos
freres africains ont si souvent donne la preuve du haut de
cette tribune meme.

269. J'affirme en outre que, malheureusement, nous
sommes en train de monter en epingle une question que je
considere strictement comme une formalite juridique, sinon
une decision de pure procedure sur le rapport de la
Commission de verification des pouvoirs.

270. 11 est assurement permis de formuler des reserves a
l'egard du rapport de la Commission de verification des
pouvoirs. En fait, des reserves ont ete forrnulees - et a bon
droit - par de nombreux Etats, quant a la qualite de
Membre de certains autres Etats, et notamment apropos de
l'admission de la Republique populaire de Chine. Il n'y a la
rien de nouveau. Pourquoi mes freres africains ne formule
raient-ils pas une reserve vigoureuse, au lieu de presenter un
amendement, une suite de quelques mats qui peuvent etre
de la dynamite sans qu'ils s'en doutent, et qui pourraient
detruire les Nations Unies si nous n'y prenons pas garde ?

271. Mais je sais pourquoi mes freres africains ont agi de
la sorte, car nous, les Asiatiques, agissons comme eux en
semblables occasions, lorsque nous ne pouvons obtenir
satisfaction. Une multitude de resolutions ont ete adoptees
sur Yapartheid, la question de la Rhodesie du Sud et la libre
determination des peuples d'Afrique qui sont encore sous le
joug de l'etranger.

272. J'ai failli prendre la parole hier, . peu pres ala mernc
heure, au Conseil de securite. Mais, apres des consultations
avec·des collegues, qui representent des ideologies et des
conceptions politiques diverses, j'ai prefere reserver pour
plus tard le plan que j'avais concu sur la question de la
Rhodesie du Sud. Je vais vous en donner un aper9u sans
entrer dans les details. J'avais un jour presente un pro
gramme pour la liberation de la Rhodesie du Sud, mais il a
ete accueilli d'une maniere cavaliere par mes amis africains
et europeens et il est enterre dans les archives des Nations
Unies.

273. De quel droit 250000 Blancs ou leurs representants
dominent-ils 4 millions de Noirs en Rhodesie '? En vertu de
quelle justice, pour ne rien dire des principes de la Charte ,
des articles des Pactes internationaux relatifs aux droits de
l'homme ni de la Declaration universelle des droits de
l'homme ? Nous n'avons pas besoin de nous referer a la
Charte, aces pactes internationaux ou a la Declaration
universelle pour constater qu'il est inhumain et illogique
que les representants d'environ 250000 Blanes dominent
les Noirs contre leur volonte ou contre la volonte de la
majorite d'entre eux car je crois qu'ils n'ont que 15 repre
sentants, des fantoches noirs, au sein d'un Parlement blanc
fort de 250 membres.
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274. Au lieu de compromettre par des arguments acade
miques aux consequences dangereuses la qualite de membre
d'un Etat, qui se trouve aujourd'hui etre l'Union sud-afri
caine, pourquoi mes freres africains, et aussi mes freres
asiatiques et europeens, n'accepteraient-ils pas que soit
constituee une armee de vonlontaires encadree par des
experts de tous les pays, mais principalement du Royaume
Uni, parce qu'ils nous disent que c'est encore une colonie,
par des officiers americains actuellement engages dans une
guerre en Extreme-Orient OU ils etaient alles comme
conseillers pour se transformer en une armee d'environ un
demi million d'hommes, par nos collegues russes - quand
l'Union sovietique fait la grosse voix, au nord de l'Europe et
en Asie les autres puissances dressent l'oreille -- , et par
notre France. le dis "notre" France parce que l'homme
dont a parle aujourd'hui mon frere et ami du Nigeria a ete
le plus grand liberateur du quart de siecle qui a suivi la
seconde guerre mondiale.

275. Pourquoi mes freres africains, plutot que de chercher
a expulser d'ici par des manceuvres acaderniques l'Union
sud-africaine, ne commenceraient-ils pas a envisager une
armee de liberation encadree par les quatre grandes puis
sances? On pourrait alors prendre des mesures energiques.

276. Lorsque j'etais jeune, j'etais un combattant et non
un orateur. Quand je n'ai plus pu me battre, je suis devenu
orateur. Voila la facon de liberer la Namibie et la Rhodesie
du Sud. Ce n'est pas en jouant les generaux de salon,
comme nous le faisons aux Nations Unies. le commence par
m'accuser moi-merne, car je ne voudrais offenser aucun de
mes freres. Loin de moi l'idee de medire de quelqu'un ou de
le critiquer; et je ne vise done pas mes freres africains ni
ceux de mes freres asiatiques qui se sont joints a eux par
solidarite. Le danger, aux Nations Unies, est d'agir par
solidarite plutot que par logique, par sens pratique, par
raison ou par justice. Bien sur, il y a injustice, mais
l'Afrique du Sud en a-t-elle le droit exclusif, le monopole '?
Comme je l'ai dit ce matin, certains pays ont aleur tete des
dictateurs, et la libre determination interne n'y est pas
pratiquee. Ici, les representants de ces pays se carrent dans
leurs sieges et personne n'ose leur lancer de defi; peut-etre
est-ce juste, car c'est aux peuples de ces pays qu'il
appartient de se soulever et non seulement de punir, mais
de deposer et d'ecraser les tyrans de leurs Etats respectifs.
Ce n'est pas a nous d'intervenir dans leurs affaires inte
rieures.

277. Done, mes chers freres d'Afrique et vos compagnons
d'Asie et d'autres continents peut-etre, puis-je vous prier de
reflechlr acette question au moins jusqu'a demain, comme
notre president l'a suggere ? Demain nous reviendrons alors
anos declarations, nos explications de vote et nos droits de
reponse, Ajournons toute decision sur cet amendement
pour le moment et songeons a ma suggestion soit de
soumettre la question au Conseil de securite, qui serait
l'organe approprie pour examiner la question de I'admissi
bilite et du maintien de la qualite de membre - et le
Conseil de securite pourrait soumettre son rapport a
I'Assernblee generale pour examen et decision paree que,
apres tout, nous ne devons pas abandonner toutes nos
responsabilites au Conseil de securite -, soit d'inscrire ce
point al'ordre du jour de la session actuelle ou, si ce n'est
pas tellement urgent, acelui de la vingt-sixierne session de
l'Assemblee generale. Entre-temps, je vous demande de
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suspendre l'amendement - je ne dis pas de le retirer
jusqu'a ce que nous decidions de la meilleure conduite a
adopter.

278. Bien sur, nous sommes indignes. Chacun est indigne
par l'apartheid et par le refus d'accorder la libre determi
nation. Mais rappelez-vous qu'un jour c'est vous qui pourrez
etre menaces d'expulsion. Personne n'est a l'abri de
l'expulsion parce que, si nous jugeons selon la Charte et
selon notre engagement de la respecter a la lettre, nous
constaterons que nous sommes tous indignes, en termes
absolus, d'etre Membres de cette organisation. Et je defie
quiconque de me dire que son Etat est parfait. La question
de la relativite intervient evidemrnent.

279. le vous demande instamment, mes freres, de sus
pendre cet amendement, comme en 1966 [1431eme
seanceJ j'ai suspendu un projet de resolution visant a
accelerer l'autodetermination du Sud-Ouest africain. Mais
vous m'avez tourne le dos et vous avez ecoute le repre
sentant des Etats-Unis, qui vous a apaises par la creation
d'un conseil! le vais vous dire ce que Ciemenceau disait a
Versailles: si' on veut enterrer une question, il faut
constituer. un cornite et la lui renvoyer. C'est ce qui a ete
fait. le ne mets pas en cause les motifs des Etats-Unis.
Peut-etre desiraient-ils gagner .du temps pour voir ce qui
pouvait etre fait parce qu'ils ne voulaient pas se lancer dans
une guerre avec l'Afrique du Sud; le Royaume-Uni non
plus; et, pour etre juste envers les Etats-Unis, l'Union
sovietique ne tenait pas non plus aun affronternent avecle
monde occidental au sujet de l'Afrique du Sud. J'ai etudie
tout cela. le m'occupe a fond de cc problerne depuis 10
ans. le ne parle pas sans savoir. le vous ai dit que les
Etats-Unis vous ont donne un calmant, une "sucette" en
creant ce conseil. Et vous avez baptise le Sud-Ouest africain
"Namibie", comme si en me declarant Empereur de Chine
je pouvais devenir Empereur de Chine. le dois etre franc et
brutal avec vous. Il est bon de rire et de faire un peu
d'humour lorsque la situation est tendue. Shakespeare
lui-merne y a eu recours dans trois de ses tragedies,
l'exception etant Macbeth, ou l'action etait si horrible que
l'humour ne pouvait y avoir de place.

280. le vous parle serieusernent, sur un ton grave.
Suspendez cet amendement et suivez une procedure ordon
nee.

281. Avant de conclure, j'ai une question aposer. le ne
veux pas embarrasser notre president, mais, apres tout, il
symbolise notre collectivite et personne ne peut dire qu'il
n'est pas un juriste, qu'il n'est pas un homme raisonnable,
un homme juste qui peut examiner les choses avec
objectivite. Dans 1'hypothese ou mes freres d'Afrique et,
par solidarite, mes freres d'Asie refuseraient de suspendre
l'amendement, et 1ans l'hypothese OU cet amendement
recevrait une majorite des voix, quelles seraie.it les conse
quences? Declarerions-nous tout de suite comme irrece
vable tout ce que les representants de l'Afrique du Sud ont
declare dans les diverses commissions parce que leurs lettres
de creances n'etaient pas valides ou illegales ? Reste
raient-ils assis comme des mannequins a nos cotes? Que
fait-on alors de la valeur et de la dignite de la personne
humaine, mise a part la politique du gouvernement? le
parle au representant de l'Afrique du Sud chaque fois que je
le vois et je lui dis que la politique de son gouvernement est
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mauvaise. Mais je le salue comme je salue mes freres
d'Afrique ou de tout autre continent. Apres tout, n'y a-toil
pas la valeur et la dignite de la personne humaine ?

282. Une autre question a laquelle j'aimerais que vous
repondiez, Monsieur le President, ainsi que mes freres et
soeurs en cette assemblee : un vote majoritaire en faveur de
l'amendement n'inciterait-il pas beaucoup d'entre nous a
contester le droit d'autres Etats M.embres de demeurer dans
cette organisatior:? le puis vous assurer qu'il y aurait
immediaternent non pas des amendements mais au moins
quatre ou cinq demandes d'expulsion de differents Etats.

283. Pour couronner le tout, certains pourraient croire
que le Royaume-Uni devrait etre expulse pour n'avoir pas
pris de mesures militaires appropriees contre M. lan Smith,
alors qu'il en avait pris contre Hitler. Pour beaucoup
d'hommes en Asie, Hitler n'etait pas un tyran. Il a certes pu
etre un tyran, mais pour eux, en Asie et en Afrique, ce n'en
etait pas un. Par contre, pour les Africains, lan Smith est
bien un tyran.

284. Nos amis du Royaume-Uni continuent de considerer
la Rhodesie du Sud comme une colonic. Nous pouvons les
mettre en demeure : "Du vous allez faire la guerre a lan
Smith ou vous risquez d'etre expulses des Nations Unies."
C'est un exemple que je donne a l'Assernblee. Loin de nous
la pensee d'agir ainsi car, avec tout le respect que je parte a
ceux qui s'opposent au Royaurne-Uni, je crois que le
Royaume-Uni continue de porter le flambeau des libertes
civiles et des droits de l'homme, peut-etre pas toujours dans
la politique de songouvernement, mais tout au moinsen ce
qui concerne son peuple. Nous ne pouvons pas oublier sa
grande charte. Nous ne pouvons pas oublier son parlement.
Nous ne pouvons pas oublier ses juges, qui ont ete
exernplaires ces 50 ou 60 dernieres annees, rendant leurs
decisions sur des questions qui parfois allaient a l'encontre
de I'Etat >- sur la liberte de parole. Nous pouvons voir
d'autres aspects qui ennoblissent le Royaume-Uni. Si nous
ne voulons fixer nos yeux que sur la politique avilissante
des Etats - qu'il s'agisse du Royaunie-Uni ou de tout autre
Etat --, j'affirrne que l'epreuve sera tres dure et qu'aucun de
nous ne passera. Soyons dignes d'etreMembres de l'Organi
sation.

285. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais ) : J'ai
ecoute avec un tres vif interet, comme toujours, ni(~n
eminent et cher ami de l'Arabie Saoudite. 11 m'a pose une
question et m'a dit qu'il ne voulait pas m'embarrasser. Mais,
bien sur, i1 me met dans l'embarras. C'est une question a
laquelle il est tres difficile de repondre maintenant, mais par
respect pour lui et pour l'Assemblee j'essaierai tout de
merne de le faire. Toutefois, je preciserai d'avance que cette
reponse n'est pas une decision presidentielle. le ne crois pas
que le President soit habilite a prendre une decision qui
donnerait une interpretation contraignante pour une resolu
tion de ce genre. Mais lorsque le moment viendra - et i1
viendra ineluctablement - ou je devrai prendre line decision
sur la base de ce qui s'est passe ici aujourd'hui, je pense que
mon avis sera le suivant.

286. Apres avoir ecoute tres attentivernent ce debat
extremernent important et parfois passionne , apres avoir lu
et relu a plusieurs reprises le texte de l'amendement
propose, et apres avoir etudie tres soigneusement l'avis

donne par mon eminent ami qui se trouve a mes cotes, je
parviens ala conclusion qu'un vote en faveur de l'amende
ment signifierait que cette assernblee condamne tres ferme
ment la politique poursuivie par le Gouvemement sud-afri
cain. Il constituerait aussi l'avertissement le plus solennel
que l'on puisse adresser a ce gouvernement. Mais, a part
cela, l'amendement tel qu'il est actuellement redige ne me
semble pas signifier que la delegation sud-africaine soit
expulsee ou ne puisse pas continuer de sieger ici. Si elle est
adoptee, la resolution n'affectera pas les droits et privileges
de la delegation sud-africaine. C'est ainsi que je comprends
la situation.

287. Le demier orateur ayant dernande a prendre la
parole aujourd'hui est le representant du Cambodge. Si
l'Assemblee est d'accord, je proposerai de remettre le vote a
demain.

288. M. THOUTCH VUTTHI (Cambodge) : Ma delegation
a deja eu l'occasion, au COUl'S de la presente session et a
plusieurs reprises, d'exposer la situation exacte prevalant
dans mon pays et de repondre aux accusations calomnieuses
portees contre nous. Notre ministre des affaires etrangeres
l'a notamment fait dans son discours, lors de la discussion
generale , le 30 septembre 1970 {1855eme seance J. le n'y
reviendrai done pas, pour ne pas lasser les representants.

289. le regrette seulement qu'au stade actuel des travaux
de notre assemblee il y ait encore des representants pour
venir continuer cette triste comedie qui a assez dure et dont
nous savons parfaitement qui est le metteur en scene. Notre
presence id n'est-elle pas d'ailleurs la meilleure preuve de la
legitimite de notre representation? Si 1'on erige1'ingerence
dans les affaires interieures d'un pays tiers en tant que
norme de droit regissant les rapports entre nations, ma
delegation est egalernent fondee a mettre en doutc la
representativite des regimes de l'Albanie, de la Syrie, de la
Yougoslavie, de Cuba, du Yemen, et a faire des reserves
similaires sur celle des delegations de la Mauritanie, de la
Roumanie.

290. Compte tenu de ces remarques, ma delegation votera
en faveur de la recommandation de la Commission de
verification des pouvoirs[A/8142/Rev.1, par. 19].

291. Le PRESlDENJ (interpretation de l'anglais} : le
"don~ la parole au i~epresentant du Mexique pour une

motiolxd'ordre.

292. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) [interpretation
de I'espagnolJ: Nous avons entendu des exposes longs,
ernouvants et brillants sur une question qui, dans un
rapport de la Commission de verification des pouvoirs,
evoque le problerne le plus epineux et persistant que
connaisse 1'Organisation. le voudrais, au nom de la dele
gation du Mexique, assurer les delegations des Etats
africains qu'aucune des paroles prononcees n'est tornbee
dans le vide et que le but que new, poursuivons est le
merne. 11 ne saurait en etre autrement pour les pays
d'Amerique latine, qui sont le fruit d'un metissage cons
tructif, constant et fecond, dont nous sommes Hers.

293. Puisque nous visons au merne but, je voudraisdonc
proposer que nos delegations, qui constituent l'immense
majbri.te de l'Assernblee generate, recherchent encore main-
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tenant une fonnule commune permettant d'exprimer notre 295. Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais} : Le
unite et d'accelerer ainsi la fin de la politique d'apartheid. representant du Mexique a soumis une motion officielle
C'est pourquoi, me fondant sur l'article 76 du reglement tendant a ajoumer avendredi l'examen et la mise aux voix
interieur, je propose officiellement que le debar sur le point de cette question.
3, b, de notre ordre du jour soit renvoye a vendredi
prochain.
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La seance est levee a19 h 10.
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296. Etant donne que personne ne desire prendre la
parole sur cette motion, je vais la mettre aux voix.

Par 57 voix contre 4, avec 27 abstentions, la motion est
adoptee.

Litho in United Nations, New York

294. J'espere que cette motion sera bien comprise comme
un geste d'amitie al'egard des delegations qui ont propose
l'amendement contenu dans le document A/L.608 et Add.l
et un demier effort dans la recherche de formules com
munes pour parvenir a des buts communs a toutes nos
delegations.
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